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PRINCIPAUX TEXTES RELATIFS A LA LEGISLATION SUR  

LES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT 

 
Les différentes lois intervenues au fil des années dans le domaine de l’environnement, et 
principalement dans le domaine de la lutte contre les pollutions, des risques naturels et 
technologiques et de la protection de la qualité des milieux naturels sont codifiées dans le Code 
de l’environnement qui a été promulgué par une ordonnance du 18 septembre 2000 publiée au 
Journal Officiel du 21 septembre 2000 (parties législatives et réglementaires). 

 
Dans le présent dossier de demande d’autorisation, les références législatives ont été établies 
par rapport aux dispositions du Code de l’environnement. Nous donnons ci-après la liste des 
principales concordances entre les lois et les dispositions du Code de l’environnement. 

 

TEXTES DE PORTEE GENERALE 
 
- Articles L.122-1 à L.122-3 du Code de l’environnement, relatifs à la protection de la nature, 
 
- Titre II du livre I (articles L.123-1 à L.123-16) du Code de l’environnement, relatifs à la 
démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement, 
 
- Articles R.123-1 à R.123-44 du Titre II du Code de l’Environnement relatifs aux enquêtes 
publiques, 
 
- Articles L.541-1 à L.541-50 et L.124-1 du Code de l’environnement, traitant des déchets, 
 
- Articles L.210 à L.214, L.216, L.217, L.562.8, L.142-2 du Code de l’environnement, relatifs 
aux éléments sur l'eau, 
 
- Articles L.350-1 et L.411-5 du Code de l’environnement traitant de la protection et de la mise 
en valeur des paysages, 
 
- Articles L.121, L.131-1 à 8, L.218-57,70,80, L.224-3, L.310, L.331-5, L.332-15, L.341-11, 
L.342-1, L.424-8, L.437-23, L.541-50, L.561, L.572-1 du Code de l’environnement, relatifs au 
renforcement de l'environnement, 
 
- Titre II du livre II (articles L.220 à L.226, L.228) et article L.124-4 du Code de l’environnement, 
traitant de l’air et de l’utilisation rationnelle de l’énergie, 
 
 
 
 



CARRIERES LAFITTE Communes de ST-SEVER et de TOULOUZETTE (40) 

Demande d’autorisation d’exploitation d’installations classées Textes réglementaires 

  Page 6 

 
 

PRINCIPAUX TEXTES REGLEMENTANT LES CARRIÈRES  ET LES INSTALLATIONS DE 

PREMIER TRAITEMENT 

 

- Titre 1 du livre V (articles L.511-1 à L.517-2 et L.142-2) du Code de l’environnement, relatif 
aux installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) et aux carrières (article 
L.515-6), 
 
- Titre I du livre V (articles R.512-1 et suivants) partie réglementaire du Code de 
l’environnement, 
 
- Annexe de l’article R.511-9 du Code de l’environnement : nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement, 
 
- Arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement, 
 
- Livre V du Code du Patrimoine (Ordonnance n°2004-178 du 20/02/2004) concernant 
l’archéologie préventive (ayant codifié la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée par la loi 

n°2003-707 du 1 août 2003 relative à l'archéologie préventive) et le décret n° 2004-490 du 3 
juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie 
préventive. 
 
- Règlement Général des Industries Extractives (RGIE) institué par décret du 7 mai 1980 
modifié. 
 
- Arrêté ministériel du 9 février 2004 modifié relatif à la détermination du montant des garanties 
financières de remise en état des carrières. 

 

TEXTES DE PORTEE LOCALE 

 
- SDAGE du Bassin Adour Garonne 2016-2021, 

- SAGE Adour Amont, approuvé par arrêté le 19/03/2015, 

- PLU de SAINT-SEVER approuvé le 18/09/2007, modifié en dernier lieu en juin 2015, 

- Schéma Départemental des Carrières des LANDES adopté le 12/02/2003. 



CARRIERES LAFITTE Communes de ST-SEVER et de TOULOUZETTE (40) 

Demande d’autorisation d’exploitation d’installations classées Présentation - Objet du dossier 

  Page 7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PREAMBULE 

 



CARRIERES LAFITTE Communes de ST-SEVER et de TOULOUZETTE (40) 

Demande d’autorisation d’exploitation d’installations classées Présentation - Objet du dossier 

  Page 8 



CARRIERES LAFITTE Communes de ST-SEVER et de TOULOUZETTE (40) 

Demande d’autorisation d’exploitation d’installations classées Présentation - Objet du dossier 

  Page 9 

Le présent dossier constitue la demande d'autorisation d'exploiter en vue d’obtenir 

l’autorisation de poursuivre et d’étendre l'exploitation d'une carrière sur le territoire des 

communes de SAINT-SEVER et de TOULOUZETTE dans le département des LANDES 

(40). 

Il est présenté par la Société CARRIERES LAFITTE. 

La demande est présentée au titre des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement, dans les formes prescrites par les articles L.122-1, L.511-1 et suivants, 
R.122-5 et suivants, R.512-1 et suivants du Code de l'Environnement. 

La demande d’autorisation au titre des installations classées sera instruite suivant une 
procédure dont le contenu et le déroulement sont définis par les articles R.512-2 à R.512-27 du 
Code de l’environnement. Le déroulement de la procédure est décrit dans les paragraphes 
suivants et présenté sur le schéma ci-joint. 

En vertu des textes réglementaires applicables aux installations classées, cette demande 

d’autorisation sera soumise à une enquête publique intégrée à la procédure administrative. 

Cette enquête publique intéressera les communes dont une partie au moins du territoire est 
située à une distance inférieure à 3 km du périmètre du projet (conformément au rayon 
d’affichage figurant à l’annexe de l’article R.511-9 du Code de l’environnement : nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement). 

Procédure d'instruction 

En application de l'article R 123-8 du Code de l’environnement (partie réglementaire), le dossier 
relatif à une opération soumise à décision d’autorisation et soumis à enquête publique doit 
comprendre dans sa composition « la mention des textes qui régissent l'enquête publique en 
cause et l'indication de la façon dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative 
relative au projet, plan ou programme considéré ». 

Insertion de l'enquête publique dans la procédure administrative 

Les demandes relatives aux installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation en application des dispositions des articles L.512-1 et L.512-8 du Code 
de l’environnement font l'objet d'une enquête publique et d'une enquête administrative en 
application des articles R.512-14 et R.512-19 à 21 du Code de l’environnement. 

Lorsque, après avis de l'Inspecteur des Installations Classées, le Préfet juge le dossier complet 
(recevabilité), il saisit le Tribunal Administratif pour la désignation du Commissaire Enquêteur 
ou d'une Commission d'Enquête, en lui communiquant la demande et en lui indiquant les dates 
qu'il se propose de retenir pour l'ouverture et la clôture de l'enquête publique. La désignation 
est faite dans un délai de 15 jours. La durée et les modalités d’organisation sont fixées par 
arrêté préfectoral au moins 15 jours avant le début de l’enquête. L’enquête publique ne peut 
être ouverte qu’après émission de l’avis de l’autorité environnementale sur l’étude d’impact 
(décret n° 2009-496 du 30 avril 2009 pris en application des articles L.122-1 et 122-7 du Code 
de l’environnement) : le préfet doit saisir simultanément l'autorité administrative de l'Etat 
compétente en matière d'environnement dans un délai de un mois. 



TABLEAU RECAPITULATIF DE LA PROCEDURE INSTALLATION CLASSEE POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Dépôt du dossier en préfecture
en 7 exemplaires (3 ou 4 dans la pratique)

Transmission à l'inspecteur des
Installations Classées (DREAL)

Etablissement de l'avis
environnemental - DREAL

Constatation du caractère
complet de la demande

au titre des ICPE

Consultation éventuelle des
services et des établissements

publics

Saisine du président
du tribunal administratif

PRÉFECTURE DU
DÉPARTEMENT PETITIONNAIRE

PRÉFECTURE DU
DÉPARTEMENT

Désignation du
commissaire enquêteur

Arrêté préfectoral
prescrivant

l'enquête publique

Affichage en mairie et 
publication dans deux journaux 

locaux 

Clôture du registre 
d'enquête par le

commissaire enquêteur

Convocation du demandeur
par le commissaire

enquêteur  pour
communication des

observations de l'enquête

Mémoire en réponse
du demandeur

Transmission au préfet
du registre d'enquête, rapport 

et avis du
commissaire enquêteur

Transmission à
l'inspection des

installations classées du
dossier de l'enquête

des avis et des instances
consultées

Saisine de la commission compétente b

information du demandeur
communication au demandeur des

propositions de l'inspection des 
installations classées

Réunion de la commission pour avis

Projet d'arrêté préfectoral
transmis au demandeur

Observations du demandeur

Mesures de publicité Travaux préliminairesConstitution des garanties financières
(carrière, stockage, déchets,...)

b commission départementale compétente en matière d'environnement des risques sanitaires et technologiques.
Pour les carrières : commission départementale de la nature, des paysages et des sites.

ARRETE PREFECTORAL actant la décision

Rapport des propositions
de l'inspection des

installations classées
transmis au préfet

Consultation par l'exploitant
du CHSCT s'il existe

Consultation des conseils
municipaux (45 jours)

Transmission de la demande aux
services administratifs pour avis

Transmission par le préfet du
rapport et des conclusions du
commissaire enquêteur aux :
président du tribunal administratif
maires des communes concernées
demandeur

Avis des services
administratifs transmis

au préfet

Avis des conseils
municipaux transmis

au préfet

Avis transmis au préfet
par le président du CHSCT

Ouverture de
l'enquête publique

Demande de renseignements 
complémentaires 

PREFET

pa
s d

e 
dé

la
is 

fix
é

30
 jo

ur
s

3 
m

oi
s o

u 
no

uv
ea

u 
dé

la
i p

ar
 a

rr
êt

é 
m

ot
iv

é

15 jours 

15 jours après la
clôture de l'enquête

8 jours 

45 jours 

45 jours après la clôture
de l'enquête publique

30 jours 

15 jours 

15 jours 

8 jours 

15 jours 

ou 

a prorogation possible de 15 j max par le commissaire

ENCEM 

Pour certaines catégories d'exploitations 
dont les carrières. 

1 mois

1 mois

2 mois

Avis daté et signé
Prefet de région (DREAL

par délégation)
inséré au registre

d'enquête publique

Arrêté
préfectoral

Rapport et conclusions
du commissaire

enquêteur

dès réception

Résumés non technique 
de l'étude d'impact 

et de l'étude de dangers

30 jours à 2 mois avec interruption exceptionnelle
 maximale de 6 mois

Avis d'enquête 
publique

Clôture du
registre

Avis 
environnemental

PUBLICATION SUR LE SITE 
INTERNET DE LA PRÉFECTURE 
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L’enquête publique est annoncée au public d’une part par affiches dans les communes 
concernées et par publication dans la presse (2 journaux locaux ou régionaux, article R.123-
11), aux frais du demandeur et d’autre part par publication accompagnée des résumés non 
techniques de l’étude d’impact et de l’étude de dangers sur le site internet de la Préfecture où 
le dossier a été déposé (article R.512-15 du Code de l’environnement). Le préfet informe le 
demandeur de l’ouverture de l’enquête publique. Le responsable du projet procède à l’affichage 
de l’avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet. 

Le dossier et un registre d'enquête sont tenus à la disposition du public, en Mairie de la 
commune, siège de l'exploitation, pendant une durée de 30 jours à deux mois au maximum 
sauf cas particuliers de suspension ou d’enquête complémentaire prévus aux articles R.123-22 
et 23 (article R.123-6). Le premier pour être consulté, le second pour recevoir les observations 
du public, notamment celles relatives à la protection des intérêts visés par l'article L.511-1 du 
Code de l’environnement. Cependant, le commissaire enquêteur peut décider, au moins 8 jours 
avant la fin de l’enquête, de la prolonger de 30 jours, notamment pour organiser une réunion 
publique et d’échange. 

L’avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement (articles 
L.122-1, L.122-3, L.122-7 et R.122-7 et 9 du Code de l’environnement) sur l’étude d’impact 
contenue dans le dossier, est joint au dossier soumis à l’enquête publique (article R.123-8). 

Les projets d’exploitation de carrière sont soumis à l'obligation de communiquer au public, par 
voie électronique, les principaux documents constituant le dossier de l'enquête. Les 
informations à publier sur le site de l’autorité compétente -préfecture- sont : l'étude d'impact et 
son résumé non technique et les avis émis par une autorité administrative sur les projets, plans 
ou programmes lorsqu'ils sont rendus obligatoires. 

Les jours et heures auxquels le public peut consulter le public sont au minimum les horaires 
habituels d’ouverture des lieux où est déposé le dossier et peuvent comprendre des heures en 
soirées et des demi-journées les samedis, dimanches et jours fériés (article R.123-10). 

Pendant la durée de l’enquête, le public peut consigner ses observations, propositions ou 
contre-propositions sur le registre d’enquête ou les adresser par correspondance au 
commissaire enquêteur (article R.123-13). Les personnes qui le souhaitent peuvent également 
s'entretenir avec le Commissaire Enquêteur lors de ses permanences. 

Le commissaire enquêteur peut faire compléter le dossier par des documents en possession du 
demandeur utiles à la bonne information du public, visiter les lieux (avec un délai de 
prévenance du pétitionnaire de 48 heures à l’avance), auditionner toute personne ou service, 
organiser une réunion publique et d’échange et décider de prolonger l’enquête (article R.123-
14 à 17). 

Les réunions publiques peuvent faire l’objet d’un enregistrement audio ou vidéo (ces 
enregistrements ne peuvent servir que pour en dresser le compte-rendu et sont exclusivement 
communiqués à l’autorité préfectorale). Les personnes présentes doivent être informées du 
début et de la fin des enregistrements. 
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Un bordereau joint au dossier d’enquête mentionne la nature des pièces qui ont été ajoutées 
au dossier à la demande du commissaire enquêteur et la date de leur ajout. 

Le pétitionnaire a la possibilité d’interrompre l’enquête ou de demander une enquête 
complémentaire au terme de la première. Cette possibilité n’est ouverte que pour autant que le 
pétitionnaire estime nécessaire d’apporter des modifications substantielles à son projet. 

Cette nécessité peut survenir pendant l’enquête ou postérieurement à sa clôture (la reprise ou 
le complément d’enquête font alors l’objet d’un nouvel arrêté d’organisation et d’une nouvelle 
publicité d’information). Une note expliquant les modifications de l’étude d’impact est jointe au 
dossier d’enquête. 

L’enquête ne peut être suspendue plus de 6 mois et est prolongée pour une durée d’au moins 
30 jours, 

Le rapport et les conclusions motivées du Commissaire Enquêteur sont transmis à l’autorité 
compétente dans un délai de 30 jours (article R.123-19). Ils doivent être adressés au 
demandeur et à la mairie de chacune des communes où s’est déroulée l’enquête et être mis en 
ligne sur le site internet de la Préfecture pendant une durée minimale d’un an à compter de 
l’arrêté d’autorisation ou de refus (article R.123-21). 

La personne responsable du projet assume les frais afférents aux différentes mesures de 
publicité de l'enquête publique.  

Le Conseil Municipal de la commune où l'installation doit être implantée et celui de chacune 
des communes dont le territoire s’inscrit dans le rayon d'affichage, sont appelés à donner leur 
avis sur la demande d'autorisation (au plus tard quinze jours après la clôture du registre 
d’enquête – article R.512-20 du Code de l’environnement). 

Parallèlement à l'enquête publique, le Préfet, dès que la demande d’autorisation a été jugée 
complète, conformément à l’article R.512-21 du Livret V, Titre Ier du Code de l’Environnement : 

- adresse un exemplaire de la demande à l’institut National de l’Origine et de la Qualité, 
dans les conditions de l’article L.512-6 et, le cas échéant, à l’établissement public du parc 
national concerné, qui se prononce dans le délai de 30 jours, faute de quoi l’avis est 
réputé émis, 

- informe, s’il y a lieu, de la demande d’autorisation, les services de l’état chargés de 
l’urbanisme, de l’agriculture, de la sécurité civile, des milieux naturels et de la police de 
l’eau, de l’inspection du travail et l’architecte des Bâtiments de France. 

Les avis recueillis par l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement 
pour lui permettre d’émettre un avis sur un projet relevant du III de l’article L.122-1 sont 
transmis au Préfet. 
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Par ailleurs, lorsqu’il existe, le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
(CHSCT) est également consulté (article R.512-24 du Code de l’environnement). ). 
Il est à noter qu'au sein de la société des Carrières LAFITTE, il n'y a pas de Comité d'Hygiène, 
de Sécurité et des Conditions de Travail de l'établissement (CHSCT), car la société comporte 
moins de 50 salariés. 
 

A l'issue de l'enquête publique en mairie, le dossier d'instruction, accompagné du registre 
d'enquête, de l'avis du Commissaire Enquêteur, du mémoire en réponse du pétitionnaire, des 
avis des Conseils Municipaux, des avis des services concernés, sera transmis par le préfet à 
l’inspection des installations classées qui rédigera un rapport de synthèse et un projet de 
prescriptions en vue d'être présenté pour avis aux membres de la Commission Départementale 
de la Nature, des Paysages et des Sites, et permettre au Préfet de statuer sur la demande. 

La décision prise par le Préfet du département à la fin de la procédure sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture. Un extrait en sera publié dans deux journaux 
régionaux ou locaux, sera affiché en Mairie des communes intéressées et publié sur le site 
internet de la Préfecture qui l’a délivrée pendant une durée minimale d’un mois (article R.512-
39 du Code de l’environnement). 
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PRESENTATION - OBJET DU DOSSIER 
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La Société CARRIÈRES LAFITTE est le résultat du regroupement par fusion de la SOciété des 
carrières de CALcaires de BERGOUEY-VIELLENAVE (SO.CAL.BE.), et de la SOciété des 
GRAvières LANDaises (SOGRALAND). Depuis 1990, elle est devenue une filiale de la Société 
COCHERY-BOURDIN-CHAUSSÉ, laquelle a fusionné avec VIAFRANCE pour former 
EUROVIA, première entreprise française de Travaux Publics. 

Elle emploie 46 personnes pour l'exploitation de ses carrières. 

Cette Société exploite des carrières de matériaux alluvionnaires, localisées sur les communes 
de SAINT-SEVER, TOULOUZETTE, PISSOS et SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE. Son activité 
lui permet d'alimenter le marché local du Bâtiment et des Travaux Publics, et notamment celui 
des agglomérations de DAX, MONT-DE-MARSAN, MIMIZAN ... 

La société est également présente dans le département des PYRÉNÉES-ATLANTIQUES sur la 
commune de BERGOUEY-VIELLENAVE (carrière de roche massive) et dans le département 
des HAUTES-PYRÉNÉES, à VIC-EN-BIGORRE. 

La Société CARRIERES LAFITTE emploie 9 personnes pour l'exploitation de son unité de 
traitement, installée sur la commune de CAUNA, au lieu-dit "Touya", en rive droite de l'Adour. 
L’alimentation de cette unité se fait actuellement par le site d’extraction de SAINT-
SEVER/TOULOUZETTE (arrêté préfectoral d’autorisation en date du 30/01/2008) situé en rive 
gauche de l'Adour. 

Pour l'acheminement des matériaux extraits sur le site de SAINT-SEVER/TOULOUZETTE 
jusqu'à son installation de traitement de CAUNA, la société a mis en place une bande 
transporteuse et une passerelle traversant le lit de l'Adour. 

A l’heure actuelle, les réserves sur les terrains de l’autorisation d’exploiter sont de l’ordre de 
2 000 000 de tonnes, ce qui représente de l’ordre de 5 années d’exploitation. De manière à 
pérenniser le fonctionnement de son activité industrielle dans le secteur, la société s'est 
orientée vers une extension de l'autorisation actuelle sur des terrains situés à l'Est de 
l'autorisation en vigueur. 
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Le projet concerne donc :  

 les terrains de l'autorisation actuelle (environ 90 ha) sur lesquels environ 20 ha restent à 
exploiter, 

 les terrains du projet d'extension (environ 94 ha) situés à l'Est, 

soit une superficie totale de l’ordre de 184 ha. 

Le volume de matériaux commercialisables est évalué à 10,1 millions de tonnes dont 

2 millions de tonnes sur l'autorisation actuelle. 

Le rythme moyen de production envisagé est de 500 000 t/an. La production maximale pourra 

atteindre 600 000 t/an.  

Le gisement représente environ 20,5 années d’exploitation. 

Le traitement des matériaux sera réalisé sur l’installation de CAUNA. 

 

La durée d'autorisation sollicitée est de 25 ans et tient compte : 

- des réserves estimées,  

- de la cadence moyenne d'exploitation prévue,  

- des fluctuations probables du marché, 

- du temps nécessaire pour achever les opérations de remise en état (1 à 2 ans). 

 
 

 Le présent dossier constitue donc une demande d’autorisation d’exploitation de 

carrière de sables, graviers et galets (renouvellement-extension), établie conformément 

à la réglementation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement au 

titre de la rubrique 2510-1 de la nomenclature des ICPE. 

 
Cette demande d’autorisation s’appuie sur plusieurs études techniques : 

 une étude écologique comprenant une évaluation des incidences écologiques au titre 

Natura 2000, 

 une étude paysagère, 

 une étude hydrologique, hydraulique et hydrogéologique. 

 



Commune de
BAS-MAUCO

Commune de
CAUNA

Commune de
AURICE

Commune de
SAINT-SEVER

Commune de
AUDIGNON

Commune de
BANOS

Commune de
TOULOUZETTE

Commune de
MONTAUT

Commune de
LAMOTHE

Commune de
SOUPROSSE

Commune de
AURICE

Commune de
BENQUET

Commune de
LARRIVIERE-

-ST-SAVIN

Commune de
MONTGAILLARD

Commune de
EYRES-MONCUBE

Commune de
SARRAZIET

Commune de
COUDURES

Commune de
DUMESCommune de

HORSARRIEU

Commune de
DOAZIT

Commune de
MAYLIS

Commune de
ST-AUBIN

Commune de
MUGRON

Commune de
NERBIS

Commune de
COUDURES

Commune de
LARBEY

Commune de
HAURIET

Emprise des terrains autorisés par A.P. du
30 janvier 2008, objet de la demande
d’exploitation de carrière (renouvellement) 

Emprise des terrains objet de la demande
d’autorisation d’extension de carrière

Rayon d’affichage règlementaire de 3 km

Communes dont le territoire est inclus dans
le rayon d’affichage règlementaire de 3 km,
concernée par l’enquête publique

Limite communale

Echelle : 1/50 000
Source : geoportail.gouv.fr

Carrières Laffite / Saint-Sever & Toulouzette (40) 2012 - ENCEM Bordeaux

COMMUNES CONCERNÉES
PAR L'ENQUÊTE PUBLIQUE
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Conformément aux articles R.512-2 à 10 du Code de l'Environnement, le présent dossier 

comporte les pièces suivantes :  

- une étude d'impact (livret 2) et de son résumé non technique (livret 3), 

- un plan des abords à l'échelle de 1/2 500 (Annexe 7 : Plan des abords), 

- un plan d'ensemble à l'échelle de 1/ 5 000 (par dérogation prévue par l'article R512-6 du 
Code de l'Environnement, Annexe 8 : Plan d’ensemble), 

- une étude des dangers présentés par l'installation classée vis-à-vis de la sécurité 
publique en cas d'accidents, et son résumé non technique (livret 4) 

- une notice relative à la conformité de l'installation projetée avec les prescriptions 
législatives et réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité du personnel (livret 4). 

 

Il sera soumis à enquête publique dans un rayon de 3 km autour du site (rayon d'affichage 
réglementaire autour du projet1). La liste des communes visées est en principe établie par la 
Préfecture, mais si l'on se réfère au plan ci-contre, ces communes sont les suivantes : 

 

 

AUDIGNON, AURICE, 

BANOS, BAS-MAUCO, 

CAUNA, LAMOTHE, 

MONTAUT, SAINT-SEVER, 

SOUPROSSE, TOULOUZETTE 

 

                                                 
1 En raison des reprographies successives, l’échelle de la carte de localisation est susceptible de varier légèrement 

(± 5%). Quoiqu’il en soit, le rayon figuré sur le plan est lié à cette variation et représente bien les 3 km autour du 
projet. 
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I - DENOMINATION ET DROITS DU DEMANDEUR 

I-1 Dénomination du demandeur 

 

SOCIÉTÉ CARRIÈRES LAFITTE 

FORME JURIDIQUE 
Société par Actions Simplifiée à associé Unique (SASU) au 
capital de 52 800 € 

SIÈGE SOCIAL 
Lieu-dit Touya 

40 500  CAUNA 

SIRET 780 084 679 00031 

REGISTRE DU 
COMMERCE 

780 084 679 MONT-DE-MARSAN  

CODE NAF 0812Z 

 

Le représentant légal de la ssociété CARRIÈRES LAFITTE est M. Jean-Claude POUXVIEL, de 
nationalité française, domicilié de droit à l'adresse régionale indiquée ci-dessus, et agissant en 
qualité de Président de ladite société. 

 

I-2 Nature des droits du demandeur 

La Société détient la maîtrise foncière des parcelles concernées par l'autorisation d'exploitation, 
par le biais de titres de propriété et promesses de vente, signés avec les propriétaires. 

►Annexe 2 : Attestations de maitrise foncière 

Conformément à l'article R.512-6 du Code de l'Environnement, les avis des Maires de SAINT-
SEVER et de TOULOUZETTE sont joints en Annexe 4 : Avis des Maires sur la remise en état. 
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II - LOCALISATION DE L'INSTALLATION CLASSEE 

II-1 Localisation 

 

DÉPARTEMENT :  LANDES 

 

COMMUNES : SAINT-SEVER et TOULOUZETTE 

 

SECTIONS : P et Q sur le territoire de la commune de SAINT-SEVER, 

 ZL sur le territoire de la commune de TOULOUZETTE. 

 

LIEUX-DITS :  voir tableau et plan parcellaire joints 

 

PARCELLES : voir tableau et plan parcellaire joints 

 

COORDONNEES 

GEOGRAPHIQUES : Le centre du site se trouve entre les points de coordonnées 
suivants (Lambert II étendu) 

 X= 362 980                Y= 1 867 220                  

 X= 359 700                Y= 1 867 000                   

 

OCCUPATION ACTUELLE : Carrière en cours d'exploitation, plans d'eau, terres 
cultivées, prairies, élevages de volailles, friches. 

OCCUPATION  

APRES REMISE EN ETAT : Plans d'eau, terres agricoles, zones remblayées (prairies 
humides). 

 
Il est à noter que la superficie concernée par le renouvellement (détaillée ci-dessous) diffère de 
540 m2 de celle indiquée dans l’Arrêté Préfectoral de 2008. Cette différence résulte des 
subdivisions des parcelles 37, 397, 46 et chemin rural de Lahausse (déclassé). 
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Références des parcelles concernées par la demande de renouvellement 

 

Commune Section Lieu dit Numéro

88 50 a 00 ca

89 34 a 40 ca

90 23 a 40 ca

91 27 a 85 ca

92 35 a 35 ca

540 (ex 397 pp) 76 a 33 ca

506 16 a 16 ca

507 12 a 89 ca

508 2 ha 84 a 11 ca
509 1 ha 02 a 04 ca

510 16 a 55 ca

511 11 a 05 ca

535 (ex 37 pp) 2 ha 32 a 41 ca

38 63 a 10 ca

39 62 a 55 ca

40 1 ha 49 a 97 ca

41 1 ha 41 a 12 ca

42 71 a 50 ca

43 1 ha 24 a 68 ca

44 69 a 93 ca

45 37 a 50 ca

537 (ex 46 pp) environ 1 ha 22 a 48 ca

199 79 a 25 ca

204 27 a 80 ca

522 50 a 95 ca

523 26 a 60 ca

524 25 a 97 ca

525 9 a 61 ca

526 68 a 40 ca

527 28 a 70 ca
528 8 a 35 ca

529 88 a 20 ca

27 1 ha 99 a 05 ca

28 46 a 94 ca

29 1 ha 12 a 05 ca

30 1 ha 66 a 86 ca

31 2 ha 55 a 65 ca

34 2 ha 15 a 10 ca

35 18 a 90 ca

36 25 a 25 ca

436 45 a 92 ca

439 1 ha 30 a 79 ca

440 2 ha 32 a 86 ca

443 56 a 19 ca

74 59 a 37 ca

75 3 ha 72 a 00 ca

76 1 ha 81 a 10 ca

77 61 a 80 ca

78 4 ha 06 a 05 ca

79 1 ha 05 a 35 ca
80 3 ha 66 a 20 ca

81 17 a 93 ca

82 62 a 00 ca

83 2 ha 51 a 10 ca

84 47 a 40 ca

environ 10 a 69 ca

environ 30 a 00 ca

environ 20 a 00 ca

environ 52 a 00 ca

environ 40 a 00 ca

environ 8 a 00 ca

19 1 ha 08 a 73 ca

20 11 ha 10 a 95 ca

21 43 a 79 ca

22 2 ha 50 a 34 ca
23 4 a 18 ca

41 (ex 24 pp) 30 a 68 ca

26 65 a 41 ca

43 (ex 27 pp) 90 a 47 ca

45 (ex 28 pp) 7 ha 39 a 42 ca

29 24 a 34 ca

47 (ex 30 pp) 39 a 15 ca

33 1 ha 32 a 73 ca

34 5 ha 48 a 36 ca

pp : pour partie

Superficie

89 ha 64 a 30 caTotal  renouvellement 

Ancien ruisseau La Fontaine de Lassalle pp

SAINT-SEVER

TOULOUZETTE ZL Saousilla

Conche Lahausse pp

Ancien ruisseau La Fontaine de Bacquotte pp

Ancien ruisseau Lacabanne pp

Prétoria

Panchan

530
(ancien chemin rural de Lahausse)

P

Meignos

Lacabanne

ancien ruisseau de Bacquotte

Bacquotte
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Lacabanne
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Meignos
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Bacquotte
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Micq

Lasaoube

Pousse

Gourrie

Lahounade
Marguit

Beignat-Sud

Antoinette

Saousilla

Barade Caloun

Simounnoun

Moundebidaou

Panchan

Section P Section Q

Section A

Section A

Section ZL

Section ZA

Fontaine de Lacabanne

Route départementale n° 352 dite Rive Gauche de l’Adour

Transformateur

Chemin rural de Beignat à Gourrié

Chemin rural de Beignat Gourr ié

Route départementale n° 352 dite Rive Gauche de l’Adour
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Périmètre des terrains autorisés par arrêté préfectoral du 30 janvier 2008,
objet de la demande d’autorisation d’exploitation de carrière (renouvellement)

Périmètre des terrains objet de la demande d’autorisation d’extension de carrière

Limite communale

Limite de section

Limite de lieu-dit

Parcelle concernée par la présente demande - pp : pour partie

Limite parcellaire

Numéro de parcelle - pp : pour partie

Habitations - Bâtiments

Cours d’eau, fossé

20

707

Source : Service de consultation du plan cadastral sur le site cadastre.gouv.fr

ENCEM BordeauxEchelle : 1/5 000

Communes de
SAINT-SEVER et TOULOUZETTE

PLAN PARCELLAIRE

DÉPARTEMENT DES LANDES 
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Références des parcelles concernées par la demande d’extension 

 Commune Section Lieu dit Numéro

147 pp environ 29 a 00 ca

148 pp environ 1 ha 52 a 00 ca

149 58 a 50 ca

150 pp environ 2 ha 33 a 50 ca

382 pp environ 13 a 00 ca

107 1 ha 99 a 75 ca

108 34 a 40 ca

109 20 a 00 ca

110 37 a 87 ca

111 1 ha 20 a 42 ca

425 3 ha 09 a 65 ca

427 11 a 07 ca

429 50 a 40 ca

431 10 a 90 ca

181 13 a 98 ca

182 1 ha 24 a 55 ca

183 20 a 05 ca

184 3 ha 08 a 85 ca

185 8 a 73 ca

186 3 ha 20 a 85 ca

187 50 a 86 ca

188 15 a 78 ca

189 20 a 25 ca

190 15 a 53 ca

191 1 ha 89 a 60 ca

192 64 a 05 ca

194 1 ha 30 a 10 ca

195 1 ha 15 a 10 ca

196 3 ha 38 a 00 ca

324 2 ha 66 a 88 ca

385 29 a 49 ca

126 2 ha 51 a 95 ca

127 16 a 85 ca

128 30 a 33 ca

130 54 a 53 ca

131 17 a 83 ca

132 1 ha 70 a 80 ca

133 26 a 00 ca

375 29 a 95 ca

376 3 ha 76 a 75 ca

453 2 ha 49 a 65 ca

455 2 ha 05 a 72 ca

152 13 a 85 ca

154 41 a 00 ca

155 57 a 52 ca

158 18 a 75 ca

159 10 a 75 ca

160 39 a 40 ca

167 pp environ 5 a 99 ca

170 pp environ 86 a 22 ca

377 40 a 38 ca

378 3 ha 61 a 02 ca

485 29 a 51 ca

486 69 a 85 ca

487 2 a 02 ca

488 6 a 25 ca

489 17 a 02 ca

490 1 ha 84 a 00 ca

PSAINT-SEVER

Antoinette

Superficie

Beignat

Bacquotte

Beignat Sud

Caroline
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Total renouvellement 89 ha 64 a 30 ca 

Total extension 94 ha 12 a 66 ca 

Total général 183 ha 76 a 96 ca 

 

Surface totale concernée par la demande 

 

 

Commune Section Lieu dit Numéro

294 1 ha 10 a 20 ca

295 18 a 50 ca

296 2 ha 24 a 95 ca

297 12 a 88 ca

228 79 a 30 ca

229 3 ha 91 a 70 ca

230 89 a 25 ca

231 84 a 75 ca

232 43 a 45 ca

233 55 a 45 ca

322 15 a 85 ca

372 1 ha 42 a 54 ca

373 2 a 27 ca

374 18 a 74 ca

520 16 a 35 ca

234 12 a 20 ca

235 86 a 20 ca

236 1 ha 07 a 00 ca

237 66 a 74 ca

238 54 a 60 ca

239 12 a 50 ca

246 3 ha 18 a 40 ca

247 30 a 45 ca

248 34 a 65 ca

249 80 a 25 ca

266 45 a 09 ca

268 26 a 00 ca

269 1 ha 10 a 90 ca

270 16 a 40 ca

476 4 a 59 ca

478 1 ha 17 a 28 ca

480 31 a 19 ca

495 1 a 62 ca

499 13 a 27 ca

500 23 ca

502 4 a 85 ca

504 3 a 77 ca

Lasaoube 35 24 a 86 ca

8 86 a 50 ca

10 42 a 30 ca

11 17 a 87 ca

12 1 ha 12 a 25 ca

13 67 a 20 ca

14 42 a 92 ca

15 2 ha 19 a 70 ca

16 3 ha 08 a 70 ca

17 1 ha 62 a 40 ca

18 pp environ 6 a 24 ca

19 pp environ 66 a 56 ca

environ 37 a 80 ca

environ 6 a 00 ca

pp : pour partie

Superficie

Total extension 94 ha 12 a 66 ca

Ruisseau de Beignat - Bacquotte pp

Rû de Gourrié pp

P

SAINT-SEVER
Pousse

Micq
Q

Housqueyres

Meignos
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II-2 Accès au site 

 

Depuis le bourg de SAINT-SEVER, l’accès au site se fait par la RD 32 en direction de 
TOULOUZETTE, puis, à hauteur d’Augreilh, en empruntant la RD 352 en direction du Nord, on 
peut accéder au site d’Est en Ouest : 

- soit par le chemin rural de Beignat à Gourrié, 

- soit par le chemin rural d'Housqueyres, 

- soit par le chemin rural de Lahausse, 

- soit depuis Caloun, par des chemins privés. 

 

En dehors des amenées, replis des matériels de décapage, d’extraction, ou encore de remise 
en état, il n’y a pas de rotation de camions depuis le site d’extraction vers l’installation de 
traitement voisine de CAUNA pour l’acheminement du tout-venant extrait sur le site. 

Ce transport est et sera réalisé par tapis de plaine, et le franchissement de l’Adour est effectué 
par l’intermédiaire d’un ouvrage d’art sous la forme d’une passerelle. 

Cette passerelle permettra également de supporter la conduite d’amenées des boues de 
décantation sur le futur site d’extraction, afin de restituer, in fine, des secteurs à vocation 
agricole. 

 

III - SITUATION ADMINISTRATIVE ACTUELLE 

La société CARRIÈRES LAFITTE bénéficie d'une autorisation d'exploiter une surface d’environ 
90 ha (concernée par le renouvellement) à cheval sur les territoires communaux de SAINT-
SEVER et de TOULOUZETTE par arrêté préfectoral en date du 30 janvier 2008, pour une 
durée de 20 ans. 

► Annexe 1 : Arrêté préfectoral en vigueur 



2 - Analyse de l’état initial
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IV - OCCUPATION DES SOLS 

Actuelle 

Les terrains de l’extension couvrent environ 94 ha à l’Est de l’emprise autorisée et à l’intérieur 
d’un vaste méandre de l’Adour. Ils sont compris entre 27;4 et 32,4 mNGF. Ils sont séparés de 
la gravière actuelle par le chemin rural d’Housqueyres et divisés en 2 par le chemin menant de 
Beignat à Gourrié 

Ils sont principalement occupés par des terres agricoles (cultures de maïs, élevages avicoles et 
prairies de pacage). Une des fermes du lieu-dit Beignat se situe dans l’extension projetée. Les 
autres habitations de ce même lieu-dit sont enclavées entre les secteurs Est et Ouest, le long 
du chemin de Beignat à Gourrié. 

Une passerelle a été aménagée par la société CARRIERES LAFITTE entre les deux rives de 
l’Adour. Elle permet de relier le site d’extraction actuel et le site de traitement de la société, 
situé en rive droite de l’Adour, par une bande transporteuse. 

Après exploitation 

A l’état final, il est prévu de restituer le site sous la forme de quatre plans d'eau aux 

berges variées, de superficies comprises entre 21,5 et 42,7 ha. Environ 23 ha seront 

restitués à l’agriculture. 
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V - NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES CLASSEES EXERCEES 

V-1 Au titre des installations classées pour la protection 

de l'environnement 

Rubrique 2510-1 : Exploitation de carrières 

S'agissant d'une carrière à but commercial, cette activité entre dans le champ de l'alinéa 1 de 
la rubrique 2510 de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement. 

La carrière est donc soumise à autorisation, quelle que soit sa production. 

La superficie concernée par la demande d'autorisation d'exploitation est de l'ordre de 184 ha, 

pour une superficie restant à exploiter de 103 ha environ. 

Le volume total de gisement restant à extraire est estimé à 5 610 000 m3 soit environ 10,1 Mt 
de produits finis. 

La cadence d’extraction annuelle moyenne envisagée est de 280 000 m3/an, soit 500 000 t/an 

de produits finis. 

Elle pourra atteindre 330 000 m3/an, soit 600 000 t/an maximum. 

V-2 Au titre de la Loi sur l'Eau 

Rappelons que l'autorisation au titre des installations classées pour la protection de 
l'environnement vaut autorisation au titre de la Loi sur l'eau. Ces rubriques ne sont donc citées 
que pour mémoire. 

Rubrique 1.1.1.0 : Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou 
d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou 
de la surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire dans 
les eaux souterraines. 

En vue du suivi qualitatif et piézométrique de la nappe sur la durée de l'autorisation, six 
piézomètres ont été mis en place en limite de l'emprise de l'extension. 

La réalisation de ces ouvrages est soumise à déclaration au titre de cette rubrique. 
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Rubrique 3.2.2.0. 1er alinéa : Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours 
d'eau, entrainant la soustraction d'une surface supérieure ou égale à 10 000 m2 (A). 

Au sens de cette rubrique, le lit majeur du cours d'eau est la zone naturellement inondable par 
la plus forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure. La surface 
soustraite est la surface soustraite à l'expansion des crues du fait de l'existence de l'installation 
ou ouvrage, y compris la surface occupée par l'installation, l'ouvrage ou le remblai dans le lit 
majeur. 

L'exploitation du site va entrainer la création de zones remblayées ou de stockage de terres de 
découverte sur des superficies supérieures à 10 000 m2. Ces travaux sont donc soumis à 
autorisation au titre de cette rubrique. 

Rubrique 3.1.2.0. 1er alinéa  Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier 
le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, sur une longueur de cours 
d'eau supérieure ou égale à 100 m (A), 

Dans le cadre du projet, plusieurs tronçons de ruisseaux seront supprimés et reconstitués en 
limite d’emprise. 

Ces travaux sont donc soumis à autorisation au titre de cette rubrique. 

Rubrique 3.2.3.0. 1er alinéa : Plans d'eau, permanents ou non, dont la superficie est 
supérieure ou égale à 3 ha (A). 

Les plans d'eau créés par l'extraction auront à terme des superficies comprises entre 21 et 
43 ha. 

De ce fait, ils sont soumis à autorisation pour cette rubrique. 
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VI - MATIERES UTILISEES, PROCEDES DE FABRICATION ET PRODUITS 

FABRIQUES 

VI-1 Matières utilisées 

VI-1-1 Nature 

Le gisement exploitable est constitué de sables, graviers et galets siliceux alluvionnaires, mis 
en place par l’Adour au cours du Quaternaire. 

Ces matériaux correspondent aux alluvions des basses terrasses de l'Adour (Fx) datées du 
Würm. Ils sont recouverts par des limons argileux plus ou moins sableux et de la terre 
végétale, et reposent directement sur les molasses de l'Eocène supérieur. 

VI-1-2 Caractéristiques du site 

Emprises 
(en ha) 

Totale du site 183 ha 76 a 96 ca 

Restant à exploiter 2 103,1 ha 

Épaisseurs 
(en m) 

Découverte 

mini 0,10 

moy 1 

maxi 1,60 

Gisement 

mini 3,20 

moy 5,5 

maxi 8,40 

Cotes 
(en NGF) 

Terrain naturel3 

mini 27,4 

moy 31 

maxi 32,5 

Futur fond de fouille mini 20,6 

Nappe alluviale 
hautes eaux 29 env. 

basses eaux 25,5 env. 

Estimation 
des volumes 

Gisement en place (en m3) 
5 610 000, 

dont 1 140 000 sur l'autorisation actuelle 

Découverte (en m3)  
dont terre végétale (en m3) 

963 000 
633 000 

Densité moyenne des produits 1,8 

Tonnage (estimations) 10 095 000 

Production 
Moyenne 500 000 

Maximale  600 000 

Durée demandée  25 ans 

                                                 
2 Cette surface tient compte de la bande minimale de 10 m inexploitable périphérique, du retrait de 50 m du lit 

mineur de l'Adour, et des terrains restant à exploiter sur les terrains de l'autorisation actuelle. 
3 D’après les levés topographiques du géomètre en juin 2015. 
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VI-2 Durée d'autorisation sollicitée 

La durée d'autorisation sollicitée pour l’exploitation de carrière est de 25 ans, et tient compte : 

• du temps nécessaire à la réalisation des aménagements préliminaires, 

• des réserves de matériaux estimées (10 095 000 t), 

• de la cadence moyenne d'exploitation prévue, modulée en fonction de l'évolution 
probable du marché,  

• du temps nécessaire à l'achèvement des opérations de remise en état. 

VI-3 Procédés de fabrication 

L'exploitation du site sera réalisée à ciel ouvert, en fouille noyée, sans rabattement de nappe, à 
l'aide d’une pelle hydraulique sur chenilles à bras rallongé. 

Outre les travaux préliminaires et les travaux préalables à l'exploitation du site, qui seront 
réalisés dès l’obtention de l’autorisation, les opérations qui s'enchaîneront chronologiquement 
au sein de chaque phase seront les suivantes : 

 le décapage des terrains, 

 l'extraction des matériaux, 

 l'évacuation des produits bruts, 

 la remise en état. 
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VI-3-1 Travaux préliminaires 

S'agissant d'une carrière existante, une grande partie des aménagements préliminaires 
nécessaires sont déjà présents et entretenus. Ils seront complétés comme suit : 

- mise en place à l’entrée du site un panneau indiquant l'identité de l'exploitant, la 
nouvelle référence de l'autorisation, l'objet des travaux et l'adresse des mairies où le plan de 
remise en état du site peut être consulté, 

- bornage du nouveau périmètre, clôture et panneautage des terrains de l’extension 
conformément à la règlementation. 

Compte tenu de la superficie concernée et du phasage prévu, les terrains ne seront pas 
clôturés en totalité mais selon la progression de l'exploitation. Ceci permettra aux exploitants 
agricoles de poursuivre leur activité sur les terrains en attente, comme c'est le cas 
actuellement. 

En fonction des prescriptions du Service Régional de l'Archéologie de la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles (DRAC), des sondages pourront être effectués afin de déterminer la 
présence de vestiges archéologiques. 

 

 

Le délai nécessaire à la réalisation de l'ensemble de ces aménagements préalables est 

estimé à environ un an. 
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VI-3-2 Décapage de la découverte 

L’opération de décapage vise à mettre à nu le gisement en retirant les matériaux de 

recouvrement. En moyenne sur les zones concernées, l'épaisseur moyenne de la découverte 

est d’1 m dont : 

 terre végétale sur 0,7 m,  

 sables et d’argiles sur 0,3 m.  

Les travaux seront réalisés au bouteur sur chenilles et à la pelle hydraulique. Le transport de la 
découverte vers les zones de stockage ou celles à remettre en état sera assuré par 
l'intermédiaire de tombereaux. 

Le décapage s’effectuera progressivement et sélectivement (par campagnes tous les 6 

mois) par casiers de 2,6 ha en moyenne à chaque fois. 

Chaque campagne durera un à deux mois environ (26 000 m3 en moyenne seront concernés à 
chaque fois). 

L’horizon humifère sera conservé provisoirement en merlons périphériques afin de renforcer la 
protection des tiers et de limiter les nuisances potentielles (visuelles, bruit, poussière). Les 
terres stockées seront reprises dès que l'écran ainsi créé n'aura plus d'utilité. 

 

 

L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et leurs 
installations de premier traitement a été modifié par arrêté ministériel du 5 mai 2010 à titre de 
transposition de la directive européenne n°2006/21/CE relative aux déchets de l’industrie 
extractive pour ce qui concerne la gestion des terres non polluées et des déchets inertes. 

Conformément à l’article 16bis de ce nouvel arrêté, un plan de gestion des déchets inertes et 
terres non polluées résultants du fonctionnement de la carrière doit être établi.  

Concernant le site de SAINT-SEVER/TOULOUZETTE, les terres issues du décapage sont 
concernées par ce plan de gestion. 

 

► Annexe 3 : Plan de gestion des déchets inertes et terres non polluées 



0 100 200 300  m

Emprise de la demande
Emprise d'extraction
Bassin de décantation de boues
Terrains remblayés découverte
Contour des futurs plans d'eau

Fond photographie aérienne IGN
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Mouvements de découverte 

De manière générale, la gestion du stock de découverte sera telle que les matériaux décapés 
lors de la phase N serviront à la remise en état de la phase N-1. 

Les mouvements de découverte sont indiqués sur le plan joint au verso et les volumes 
disponibles sont détaillés dans le tableau ci-dessous. 

1 2,4 ans 124 000 m2 86 700 m3 37 200 m3 124 000 m3
2 3,1 ans 144 000 m2 36 000 m3 58 000 m3 94 000 m3
3 1,0 an 52 000 m2 13 000 m3 21 000 m3 34 000 m3
4 3,7 ans 195 000 m2 136 000 m3 59 000 m3 195 000 m3
5 4,0 ans 207 000 m2 145 000 m3 62 100 m3 207 000 m3
6 3,1 ans 162 000 m2 113 400 m3 48 600 m3 162 000 m3
7 2,8 ans 147 000 m2 102 900 m3 44 100 m3 147 000 m3

Total 20,2 ans 1 031 000 m2 633 000 m3 330 000 m3 963 000 m3

Volume 
total

Volume décapé

Surface
Phase 

d'exploitation
Terre 

végétale
Terres de 

découverte
Durée

 

Tableau 1 : Estimation des volumes disponibles pour la remise en état du site 
Cf. plan de phasage page 46 

En fonction des secteurs, une partie des terres de découverte sera utilisée pour constituer des 
merlons de protection phonique au droit des habitations concernées ou de protection de 
sécurité en bordure des voies de circulation. 

Le volume total attendu, nécessaire à l'édification de ces merlons, est de l'ordre de 50 000 m3. 

Un stockage temporaire des terres sera nécessaire en cours d’exploitation. La terre végétale et 
les autres terres de découverte, non utilisées pour l'édification de merlons ou directement 
mises en place dans le cadre de la remise en état seront stockées de manière sélective sur 2,5 
à 3 m de hauteur et une superficie de 2,5 à 3,5 ha environ, à proximité des zones à remblayer. 

Ces stockages temporaires seront réalisés lors de l'exploitation des phases 1 et 4 sur les 
terrains de la phase 7, puis sur les terrains de la phase 5, lors de l'exploitation de la phase 4 et 
du début de la phase 5. 

Les merlons de sécurité seront démantelés dès lors qu’ils n’auront plus d’utilité. 

Les terres végétales stockées seront soigneusement régalées sur les zones remblayées de la 
de manière à reconstituer le sol originel. 

Le réaménagement respectera l’échéancier présenté sur le plan en page précédente. 
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VI-3-3 Extraction du gisement 

Le gisement, épais en moyenne de 5,5 m, est et sera extrait en fouille noyée, sans 

rabattement de nappe. 

L’extraction est effectuée à l'aide d’une pelle hydraulique à bras rallongé, en deux passes : une 
passe hors d'eau et une passe sous eau. 

Extraction hors d'eau Extraction sous eau 

Le tout-venant extrait sous eau est et sera stocké provisoirement en tas au sol pour subir un 

égouttage naturel. Il est et sera repris à la pelle ou au chargeur sur pneus pour être acheminé 
jusqu'à la trémie d'alimentation de la bande transporteuse par l'intermédiaire de tombereaux. 
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De manière à réguler l'alimentation de la bande transporteuse, un stock tampon pourra être 
constitué à proximité de la bande transporteuse avant d'être repris au chargeur et déversés 
dans la trémie. 

 

 

 

 

 

 

 

Alimentation de la trémie de la bande transporteuse 
La cadence moyenne d’extraction sera d’environ 500 000 t/an. En fonction des évolutions des 
marchés, elle pourra atteindre 600 000 t/an au maximum. 

Le phasage d'exploitation a été établi pour permettre une exploitation rationnelle, prenant en 
compte les contraintes environnementales (impact visuel, bruit …) ainsi qu'une remise en état 
coordonnée. 
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Phasage d’exploitation 

Les travaux d’exploitation sont actuellement situés dans la partie Sud-Ouest de l’emprise du 
renouvellement. 

Phase 1 12,4 ha 656 000 m3 1 180 000 t 2,4 ans
Phase 2 14,4 ha 850 000 m3 1 530 000 t 3,1 ans
Phase 3 5,2 ha 290 000 m3 520 000 t 1,0 an
Phase 4 19,5 ha 1 040 000 m3 1 870 000 t 3,7 ans
Phase 5 20,7 ha 1 110 000 m3 2 000 000 t 4,0 ans
Phase 6 16,2 ha 874 000 m3 1 573 000 t 3,2 ans
Phase 7 14,7 ha 790 000 m3 1 422 000 t 2,8 ans

Total 103,1 ha 5 610 000 m3 10 095 000 t 20,2 ans

Phase 
d'exploitation

superficie 
exploitable

Gisement

durée

volumes tonnages

 

Tableau 2 : Récapitulatif des volumes et tonnages théoriques par phase d’exploitation 
 

Dans le cadre de l’obtention de la présente autorisation, les travaux d’exploitation seront 
déportés dans la partie médiane de la nouvelle emprise, sur les terrains compris entre Meignos 
et Pousse. Ceci, de manière à ce que soit créée une zone permettant de réceptionner les 
boues issues du traitement du gisement. Ce bassin de décantation sera progressivement 
comblé tout au long de la durée de l’autorisation. 

Les deuxième et troisième phases d’exploitation concernent la fin de l’exploitation sur les 
terrains de l’autorisation de 2008. Les travaux avanceront de l’Ouest vers l’Est. 

Les quatrième et cinquième phases d’exploitation verront l’extraction du gisement situé dans la 
partie Est de la nouvelle emprise. Pour ce faire, il sera procédé au déplacement du tapis de 
plaine de manière à ce qu’il desserve la partie Est de l’emprise. 

Les travaux d’extraction sur la phase 4 se dérouleront de l’Ouest vers l’Est, de manière à 
permettre, par remblaiement à l’aide des terres de découverte, la restitution de terrains au 
niveau naturel actuel. Il en sera de même pour l’exploitation de la phase 5, dont les travaux 
progresseront du Nord-Est vers le Sud-Ouest, de manière à remblayer les terrains jouxtant la 
ferme Caroline. 

Les travaux d’extraction sur la phase 6, comprise entre Pousse et Antoinette, progresseront de 
l’Est vers l’Ouest. La dernière phase d’exploitation (phase 7) verra les travaux d’extraction se 
déplacer du Sud vers le Nord, pour se terminer à l’emplacement du tapis de plaine reliant le 
site à l’installation de traitement de CAUNA. 
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VI-3-4 Transport des matériaux 

Il n’y a pas d’installation de traitement au niveau de l’emprise étudiée. Les matériaux bruts y 
sont acheminés via un tapis de plaine jusqu’à l’installation de traitement de la société, présente 
en rive droite de l’Adour. 

Les différents linéaires du tapis de plaine au cours de l’exploitation figurent dans le tableau ci-
dessous. 

Longueur du tapis 
de plaine

Période 1 2,0 km
Période 2 2,0 km
Période 3 1,7 km
Période 4 2,0 km
Période 5 1,1 km  

Les différents tracés du tapis de plaine figurent sur chacun des plans accompagnant les 
estimations des calculs des montants des garanties financières en annexe 6. 

 

 

Vue sur l’ouvrage de franchissement de l’Adour 
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VI-4 Produits fabriqués 

Les produits finis produits par l'intermédiaire de l'installation de traitement sont et seront des 
sables et des graviers. 

 

Site de traitement de CAUNA" 

Cette installation permet la fabrication de matériaux de granulométries : 

- matériaux roulés : 20/30 mm et < 80 mm, 

- matériaux roulés lavés : 0/4 mm, 4/12 mm et 12/20 mm, 

- matériaux concassés : 0/2 mm et 0/20 mm, 

- matériaux concassés lavés : 2/6 mm, 6/10 mm et 10/14 mm. 

Après traitement (concassage, criblage, lavage), les produits finis sont évacués, après passage 
sur un pont bascule, par camions de 31 tonnes de charge utile en moyenne. 

Ils sont destinés aux travaux publics, au bâtiment, à l'industrie du béton prêt à l'emploi ainsi 
qu'aux travaux de voirie. 

Ils sont principalement distribués dans un rayon de 50 km environ, dans les secteurs de DAX, 
MONT-DE-MARSAN, HAGETMAU, SAINT-SEVER et sur la côte Ouest, de MIMIZAN à 
BAYONNE, et alimentent la centrale à enrobés de la société des Matériaux Routiers Landais 
(MRL), située à proximité de l'aire de traitement. 
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 Plan d’état final global
N

Emprise de la carrière autorisée 
par l’AP du 30 janvier 2008

Emprise du projet d’extension

Fond : Géoportail - Photo aérienne de 20120 250 500 m125 1 / 10 000

Plan d’état final global du projet
La	remise	en	état	finale	consiste	en	la	formation	de	quatre	nouveaux	plans	d’eau	
dans le paysage existant des abords de l’Adour. Le plan d’eau de Prétoria sera 
restitué	à	la	commune	dans	un	but	de	base	de	loisirs.	Le	plan	d’eau	de	Caroline	
aura une vocation écologique plus prononcée que les autres.
Les actions de réaménagement principales porteront sur la plantation de haies 
arbustives et arborées et de bosquets et le modelé du linéaire des berges. Des 
aménagements	 écologiques	 spécifiques	 de	 type	 îlots,	 zones	 de	 hauts-fonds,	
mares	temporaires	et	triples-berges	seront	également	créés	de	façon	à	favoriser	
la	diversification	des	milieux	qui	se	mettront	en	place.
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Antoinette
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Housqueyres
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Lacabanne
Caloun

Cazin

LassallePanchan

Marguit

Pousse
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Plan d’eau de Prétoria

Plan d’eau de 
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Plan d’eau de Bacquotte

Plan d’eau de Panchan

l’Adour
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VI-4-1 Remise en état des lieux 

Elle est et sera réalisée de façon coordonnée à l’avancée de l'extraction et permettra 
d'accélérer l'intégration du site dans le paysage. 

La remise en état des lieux a été définie en concertation avec les propriétaires des terrains. 

Les objectifs principaux des travaux de remise en état sont : 

- de garantir la sécurité du site après exploitation, 

- de restituer de l'ordre de vingt-trois hectares à l'agriculture, après comblement et 
régalage en surface de terre végétale, 

- de créer des plans d'eau à vocation écologique, 

- d’assurer une insertion paysagère satisfaisante du site dans son environnement. 

L'essentiel des volumes utilisés pour la remise en état proviendra : 

- des terres de découverte, 

- des fines résultant du traitement par floculation des eaux de lavage des matériaux 
acheminées par une conduite rigide vers des fosses de stockage et de séchage sur le site 
d'extraction. 

Ces volumes ne permettront pas de combler entièrement les dépressions formées par 
l'extraction. Le remblayage sera privilégié dans les secteurs situés à proximité des habitations 
et de certaines propriétés agricoles. 

Conformément à l’article R 512-6 du Code de l’Environnement, les Maires de TOULOUZETTE 
et de SAINT-SEVER ont été consultés sur la remise en état du site. 

► Annexe 4 : Avis des Maires sur la remise en état 
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d’une flore particulière

Echelle  1 : 500

pente 5/1
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Les vues en coupe permettent de visualiser les importants travaux de 
remise en état et de remblayage prévus. 
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Echelle  1 : 500

Echelle  1 : 500
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Figure 11. Echéancier prévisionnel de remise en état 
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Le réaménagement du site conduira principalement à la création de quatre plans d’eau de 
superficies comprises entre 21 et 43 ha environ. Un des plans d’eau sera restitué à la 
commune dans un but de base de loisirs. Les trois autres plans d’eau pourront servir de 
réserve d’eau agricole et l’un d’entre eux aura une vocation écologique plus prononcée que les 
deux autres. 

Les secteurs remblayés à l’aide des terres de découverte et des fines de l'installation de 
traitement seront remis en cultures (23 ha au final). Il en sera de même pour les zones 
remblayées, principalement dans la partie Est de l’emprise, auprès des fermes de Caroline, 
d’Antoinette, entre Beignat Ouest et Micq, et Micq et Lasaoube. 

Les détails des modalités de remise en état du site sont énoncés dans le chapitre VIII de 
l’étude d’impact (Tome 2). 

 

Phasage du réaménagement 

Compte tenu du phasage d'extraction retenu et inhérent à ce type de carrières en fosse, cette 
remise en état ne pourra être strictement coordonnée à l'avancement des travaux d'extraction. 

 

Phase 
d'extraction

Volume de 
découverte

(en m3)

Volume de 
boues

(en m3)

Volume dédié au 
remblaiement des berges

(en m3)

Volume dédié au remblayage 
du bassin de décantation

(en m3)

1 124 000 m3 79 000 m3 0 m3 79 000 m3
2 94 000 m3 102 000 m3 108 000 m3 102 000 m3
3 34 000 m3 35 000 m3 39 000 m3 35 000 m3
4 195 000 m3 125 000 m3 226 000 m3 150 000 m3
5 207 000 m3 133 000 m3 336 000 m3 158 000 m3
6 162 000 m3 105 000 m3 71 000 m3 130 000 m3
7 147 000 m3 95 000 m3 77 000 m3 126 000 m3

Total 963 000 m3 674 000 m3 857 000 m3 780 000 m3  

Tableau 3 : Estimation des volumes nécessaires à la remise en état 
 

Les détails des modalités de remise en état du site sont décrits dans le chapitre VII de l'étude 
d'impact. 
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VI-5 Autres matières utilisées 

Le traitement des matériaux extraits génère des stériles. Le pourcentage attendu de fines (non 
commercialisables) est de l'ordre de 12 % du volume (674 000 m3 de produits secs). 

Un ajout de floculant est prévu au droit de la sortie de la conduite rigide, à l’entrée des bassins 
de séchage des fines. 

Le volume de boues produit par phase est estimé comme suit : 

Phase 
d'extraction

Volume de 
boues

(en m3)

1 79 000 m3
2 102 000 m3
3 35 000 m3
4 125 000 m3
5 133 000 m3
6 105 000 m3
7 95 000 m3

Total 674 000 m3  

Tableau 4 : Estimation des volumes de boues produit par phase 

Ces boues seront réceptionnées tout au long de la durée de l’autorisation dans la fosse 
résultant de l’extraction de la première phase d'exploitation. 

Elles seront acheminées sous forme de pulpe (mélange d'eau et de fines) par conduites rigides 
depuis l'installation de lavage jusqu'aux bassins et conduiront au comblement des terrains 
concernés. 

Les boues sont composées de fines de diamètre inférieur à 300 µm, d'eau et de floculant 
organique de type PRAESTOL 2540 TR (conditionné en poudre dans des sacs de 25 kg) à 
raison de 0,007 kg par tonne, soit entre 3 500 et 4 200 kg/an. La fiche sécurité de ce floculant 
figure en annexe 3. 

La note de cadrage du ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du 
logement du 22 mars 2011 et son annexe classent les boues de décantation résultant de 
l’utilisation de floculants de la famille des polyacrylamide (code déchets 01 04 12) parmi les 
déchets inertes dispensés de caractérisation. 
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VII - EQUIPEMENTS ANNEXES 

VII-1 Energie électrique 

L'alimentation électrique du tapis de plaine est et sera assurée par l'intermédiaire d'un 
transformateur à bain d'huile d'une puissance de 200 kW, positionné à proximité du lieu-dit 
Antoinette (voir localisation en Annexe 8 : Plan d’ensemble). 

Un autre transformateur d'une puissance de l'ordre de 50 kW permet d'alimenter le moteur du 
tapis de la trémie. Il est actuellement situé à proximité de Prétoria, et sera déplacé en parallèle 
au repositionnement du tapis de plaine, au fur et à mesure de l'avancée des travaux 
d'extraction. 

Ces transformateurs se trouvent dans des locaux équipés d’une porte métallique verrouillée, 
aménagés 50 cm au-dessus de la cote de plus hautes eaux. 

VII-2 Bâtiments 

Des bungalows sont présents entre les lieux-dits Bacquotte et Meignos, correspondant à 
l'entrée du site. Ils seront maintenus à cet emplacement sur la durée de la demande. Ils 
comprennent un vestiaire, un réfectoire et des sanitaires (WC chimiques) pour le personnel. 

Comme c'est le cas actuellement, il n’est pas prévu de stockage d’hydrocarbures, ni d'entretien 
des engins (sauf vidanges de la pelle). 

L'entretien est et sera réalisé dans l'atelier à CAUNA, où tous les dispositifs de protection 
contre d'éventuelles pollutions et de sécurité réglementaires sont présents. 

Sur le site d’extraction, le remplissage des engins est et sera réalisé en bord-à-bord par 
l’intermédiaire d’un camion-citerne, au-dessus d'une aire étanche pour le chargeur et les 
tombereaux et de couvertures absorbantes pour les pelles sur chenilles. 

L'emplacement de l’aire étanche évoluera en fonction de la progression des travaux. 

VII-3 Approvisionnement en eau 

Aucune installation présente sur la zone d'extraction ne nécessite un apport en eau potable.  

La base vie présente dans le secteur de Meignos est raccordée au réseau d’alimentation en 
eau potable. 

Les conducteurs d’engins disposent et disposeront d’eau en bouteilles pour se désaltérer. 

Il s’agit uniquement de l’eau utilisée pour l'arrosage des pistes, notamment en période estivale, 
soit en moyenne 250 m3/an. 

L’arrosage est et sera effectué par déversement avec la benne du chargeur ou d’un des 
tombereaux d’eau provenant d'un prélèvement dans un des plans d’eau d’extraction. 

Il n’est pas prévu de lavage des engins in situ. 

Dans le cas où un incendie se déclarerait, de l'eau pourrait être prélevée dans un des plans 
d'eau résultant de l'extraction. 
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VIII - PERSONNEL EMPLOYE ET HORAIRES DE TRAVAIL 

VIII-1 Personnel employé 

Trois personnes travaillent et travailleront sur le site pour l’extraction et l'alimentation de la 
trémie de la bande transporteuse. 

Quatre personnes supplémentaires interviendront lors des phases de décapage. 

Il s'agit et il s'agira d'employés qualifiés, qui disposent d'une formation et d'une expérience en 
matière de conduite d'exploitation. 

Des opérateurs extérieurs interviendront pour les opérations de maintenance, de suivi 
environnemental ... 

VIII-2 Horaires de travail 

L’exploitation se poursuivra comme actuellement du lundi au vendredi, week-ends et jours 
fériés exclus, dans la tranche horaire 7 h – 19 h. 
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IX - CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DE L'EXPLOITANT 

IX-1 Capacités financières 

L’activité "carrière" du groupe EUROVIA, elle-même filiale du groupe VINCI, représente en 
2015 un chiffre d’affaires de l’ordre de 750 millions d’Euros pour une production de 80 millions 
de tonnes environ, répartie sur 400 sites en FRANCE. 

Le chiffre d’affaires de la Société CARRIERES LAFITTE pour l’année 2015 a été de 
15,2 millions d’Euros. 

 2013 2014 2015 

Chiffre d’affaire net de l’exercice 16 899 063 € 16 016 068 € 15 192 654 € 

Résultat d’exploitation 2 362 255 € 2 244 651 € 1 851 641 € 

Résultat courant avant impôts 2 305298 € 2 193 549 € 1 803 978 € 

Au total, la Société CARRIÈRES LAFITTE emploie 46 personnes pour l’exploitation de ses 
carrières. 

Les éléments permettant d’apprécier les capacités financières de la société sont fournis en 
Annexe 5 : Capacités techniques et financières :  

- Extrait K-bis, 

- Cotation Banque de France 

- Bilans actif/passif et comptes de résultats 2013 à 2015. 

► Annexe 5 : Capacités techniques et financières 

IX-2 Capacités techniques 

La société CARRIERES LAFITTE exploite plusieurs sites en Aquitaine : 

- dans les PYRÉNÉES ATLANTIQUES, sur la commune de BERGOUEY-VIELLENAVE. 

- dans les LANDES, sur les communes de CAUNA, SAINT-SEVER, TOULOUZETTE, 
PISSOS et SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE, 

La société est également présente en région MIDI-PYRÉNÉES sur le territoire de la commune 
de VIC-EN-BIGORRE où elle exploite une carrière alluvionnaire et une installation de traitement 
des matériaux. 

Le site de CAUNA, siège de la société, est exploité depuis 1971. Ce site abrite actuellement, 
outre les locaux administratifs, une installation de traitement des granulats. 

Le personnel employé sur ces différents sites d'extraction maîtrise parfaitement les techniques 
d’exploitation de carrière ainsi que l’accueil des matériaux inertes (comme c'est le cas à SAINT-
GEOURS-DE-MAREMNE) et possède une solide expérience dans ces domaines. 

La figure en page suivante présente l’organigramme du pôle Aquitaine et Midi Pyrénées de la 
branche carrières d’EUROVIA, au sein duquel se trouve la carrière de Saint-Sever/Toulouzette. 
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Figure 12. Organigramme Aquitaine et Midi Pyrénées Carrières 

EUROVIA 
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IX-3 Démarches de progrès 

 La Société des Carrières LAFITTE est signataire de la Charte Professionnelle de l'Industrie 
des Granulats, au travers de laquelle elle fait preuve d’une volonté de : 

- mettre en place une concertation réelle et une information facilement accessible à tous 
les partenaires, 

- induire et développer des compétences optimales en matière de technique de 
production, 

- optimiser le réaménagement et d'environnement, 

- posséder une démarche environnement totalement intégrée dans la gestion des sites. 

 En octobre 2005, le bureau LRQA a validé pour le site de CAUNA les certifications 
ISO 9001, ISO 14001 et OHSAS 18001. 

La certification ISO 14001 repose sur 4 fondements qui impliquent des engagements et des 
actions concrets : 

- la maîtrise des impacts de production (limitation du bruit, de l'impact visuel, de la 

poussière, tri des déchets, protection et contrôle de la qualité des eaux souterraines et 
de surface), 

- l’économie de ressources naturelles et de l’énergie (gestion économe des 

gisements de matériaux, des consommations d’énergie fossile, électrique et en eau 
grâce au suivi d’indicateurs de consommation), 

- la formation et la sensibilisation des équipes de travail et des partenaires aux 

"bonnes pratiques" environnementales, ouverture du  dialogue par une information 
complète et régulière des riverains, élus, associations, institutions … 

- le réaménagement des sites et leur intégration dans l’environnement : envisager, 

concevoir le réaménagement au fur et à mesure de l’avancée de l’exploitation en 
concertation avec les élus, les administrations et les propriétaires fonciers. 

 Le suivi de la qualité de la production est assuré par le laboratoire de contrôle ; sa 

connaissance de la réglementation en vigueur lui permet de faire face aux différentes 
prescriptions, comme l'atteste l'obtention de la conformité CE, niveau 2+, pour la maîtrise de la 
production des granulats (obtenue pour la première fois en 2006, renouvelée dernièrement le 
01/01/2012 pour le site de CAUNA, pour les produits suivants : 

- granulats pour béton, 

- granulats pour mélanges hydrocarbonés et pour enduits superficiels utilisés dans la 
construction de chaussées, aérodromes et d'autres zones de circulation, 

- granulats pour mortiers, 

- granulats pour matériaux traités aux liants hydrauliques et matériaux non traités utilisés 
pour les travaux de génie civil et pour la construction de chaussées. 
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IX-4 Garanties financières 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires, le pétitionnaire s'engage à constituer 
des garanties financières, destinées à assurer la remise en état du site en cas de défaillance 
de la Société. 

Les garanties financières ont été fournies sous forme d'un acte de cautionnement solidaire, 
établi par un établissement de crédit ou par une Société d'assurance. 

Cet acte est établi conformément au modèle fixé par l'arrêté du 31 juillet 2012. 

Cependant, le renouvellement et l’extension de la carrière nécessitent une nouvelle estimation 
du montant des garanties financières (C) calculé selon les modalités de l'arrêté ministériel du 
9 février 2004 modifié, applicable aux installations classées visées par la rubrique 2510-1. 

Ce montant a été établi sur la base d'une production moyenne de 500 000 tonnes par an et 
d’une remise en état coordonnée à l'exploitation telle que décrite dans l'étude d'impact (chapitre 
VII). 

Compte tenu de la durée d'autorisation demandée (25 ans), le calcul est effectué pour 
5 périodes de cinq ans. 

Le détail des calculs et les plans correspondants sont fournis en Annexe 6 : Calcul du montant 
des garanties financières de la demande. 

► Annexe 6 : Calcul du montant des garanties financières 

Le tableau ci-après récapitule les montants des garanties financières (€ TTC), calculés selon 
les modalités de l'arrêté ministériel du 9 février 2004 modifié. 

 
1ère période 

T0 à T+ 5 ans 

2ème période 

T+ 5 ans à T+ 10 ans 

3ème période 

T+ 10 ans à T+ 15 ans 

4ème période 

T+ 15 ans à T+ 20 ans 

5ème période 

T+ 20 ans à T+ 25 ans 

Montant T.T.C. 359 522 € 468 689 € 414 980 € 384 483 € 90 660 € 

Tableau 5 : Estimation des montants des garanties financières 
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ANNEXE 1 : ARRETE PREFECTORAL EN VIGUEUR 
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ANNEXE 2 : ATTESTATIONS DE MAITRISE FONCIERE 
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ANNEXE 3 : PLAN DE GESTION DES DECHETS INERTES ET TERRES NON 

POLLUEES 
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Cadre réglementaire 

 

L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et leurs 
installations de traitement a été modifié par l’arrêté du 5 mai 2010 à titre de transposition de la 
directive européenne n°2006/21/CE relative aux déchets de l’industrie extractive pour ce qui 
concerne la gestion des terres non polluées et des déchets inertes. 

Cette modification : 

- donne des définitions des terres non polluées et des déchets inertes et fixe les critères 
de détermination du caractère inerte des déchets d’extraction et de traitement des 
ressources minérales exploitées ; 

- impose à l’exploitant d’établir un plan de gestion des déchets inertes et des terres non 
polluées ; 

- établit des prescriptions d’exploitation des installations de stockage de déchets inertes 
en matière d’environnement de sécurité, de contrôle et de surveillance. 

L’exigence relative au plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées résultant 
du fonctionnement de la carrière est établie par un nouvel article 16bis de l’arrêté ministériel du 
22 septembre 1994. Ce plan de gestion doit être établi par l’exploitant avant le début 
d’exploitation et révisé au minimum tous les 5 ans. 

Pour la détermination du caractère inerte des déchets, le présent plan de gestion s’appuie sur 
la note d’instruction du MEDDTL aux DREAL du 22 mars 2011 (réf BSSS/2011-35/TL) qui fixe 
les principes applicables et établit une liste nationale de déchets inertes dispensés de 
caractérisation. 

Le présent plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées du site 

d'extraction sur les communes de SAINT-SEVER et de TOULOUZETTE est établi pour 

répondre à ces nouvelles exigences. 
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Caractérisation des déchets 

et estimation des quantités totales de déchets d’extraction stockés 

Le plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées s’applique aux substances 
provenant du décapage, de l’extraction et du traitement de la ressource minérale du site. 

Pour la détermination du caractère inerte des déchets, nous nous sommes appuyés sur : 

- l’annexe 1 de l’AM du 22/09/1994, 

- la note d’instruction du MEDDTL aux DREAL du 22/03/2011, 

- le logigramme de décision de la note d’information de l’UNICEM du 18/03/2011. 

Le tableau ci-dessous établit de façon exhaustive la liste des terres non polluées et des 
déchets inertes générés par les activités d’extraction et ceux résultant du traitement de ces 
matériaux extraits sur l’installation de traitement de CAUNA, et mis en œuvre dans le cadre de 
la remise en état sur le site d’extraction. 

Site Communes de Saint-Sever et Toulouzette (40) 

Activité Extraction de matériaux alluvionnaires 

Roches concernées 
Découverte Terre végétale, argiles 

Gisement Sables et graviers alluvionnaires 

Code déchet 
Nature (solide, 

liquide, boueux …) 

Origine 
(découverte, 
extraction, 

traitement …) 

Quantité totale 
estimée sur la 

durée 
d’exploitation 

Identification du 
stockage 

(merlons, dépôt 
de surface, 
bassins …) 

Terres non polluées Terre végétale Décapage 633 000 m3 Stockage 
temporaire sous 

forme de merlons 
en limite 

d'emprise et sur 
des aires dédiées, 

avant reprise 
dans le cadre de 
la remise en état 

01_01_02 

Déchets provenant de 
l'extraction des 
minéraux non 
métallifères 

Déchets solides ou 
semi-solides issus 
de la découverte et 
de l’exploitation du 

gisement 

Décapage 330 000 m3 

01_04_12 

Stériles et autres 

déchets provenant 

du lavage et du 

nettoyage des 

minéraux autres que 

ceux visés aux 

rubriques 01_04_07 

et 01_04_11 

Fines de 
décantation 

Mélange d'eau, de 
fines < 300 µm et 

de floculant à base 
de polyacrylamide 

Traitement des 
matériaux. 

674 000 m3 

Stockage définitif 
au sein du bassin 
de décantation et 

de séchage 
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III – PLAN DE GESTION DES DECHETS  
 
STOCKAGE DE TERRES NON POLLUEES : Terre végétale Site : SAINT-SEVER/TOULOUZETTE (40) Date : Octobre 2016 

Stockage 
Dépôt de surface composé de matériaux de découverte 
sous forme de merlons en limite d'emprise et sous forme 
de stocks. 

 

Codes déchet / Désignation 

nomenclature 
Terre végétale non polluée. 

Caractéristiques Granulométrie 0/5 mm 

Exploitation générant le déchet La terre végétale est décapée à la pelle hydraulique. 

Quantités stockées 

50 000 m3 au total sous forme de merlons, 
120 000 m3 environ stockés sur deux aires de 2,5 à 3,5 
ha, avant reprise pour la remise en état, 
Le reste est utilisé directement pour la remise en état des 
terrains en arrière de la zone en cours d'extraction. 

Durée maximale de stockage 
Entre 5 et 10 ans, selon la position des merlons. 
Reprise progressive au fur et à mesure de l'avancée de 
l'exploitation et de la libération de secteurs. 

Traitement ultérieur 
Reprise des matériaux au fur et à mesure de 
l’avancement. 
Régalage sur les terrains remis en état. 

Stabilité du stockage 

Le sol support est non compressible. 
Stockage sous forme de merlons en limite d'emprise, ou 
des zones en cours d'exploitation, pentes de stabilité du 
matériau respectées, ou régalage sur talus stabilisés 
(pente naturelle du matériau) ou sur surface sub-plane. 

ENVIRONNEMENT ET SANTE  Eau Sol Air Santé 

Impacts potentiels 
Lessivage par les eaux de ruissellement 

(effet très limité). 

Faible : stockage sur hauteur de 2 m 
maximum et sur des superficies de 2 à 3 ha. 

Matériaux stockés sur un sol de même nature 
que le fond géochimique. 

Faible : Emissions de poussières lors des 
mouvements des terres de découverte. 

Sans objet. Les risques d’émission de poussières et 
d’altération de qualité des eaux sont négligeables. 

Moyens de prévention pour 

réduire les impacts 
Enherbement progressif par colonisation naturelle Stockage sur des hauteurs limitées en durée. 

Arrosage des pistes au moment du terrassement. 
Recouvrement végétal progressif du stockage. 

Sans objet 

Procédure de contrôle et de 

surveillance 
Sans objet Sans objet Sans objet 

Dans le cadre de la surveillance environnementale globale 
du site. 

Etude complémentaire Cf. étude d’impact au sein de la demande d'autorisation. 
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STOCKAGE : TERRES DE DECOUVERTE Site : SAINT-SEVER/TOULOUZETTE (40) Date : Octobre 2016 

Stockage 
Dépôt de surface composé de matériaux de découverte 
sous forme de merlons en limite d'emprise et sous forme 
de stocks. 

 

Code déchet / Désignation 

nomenclature 
01_01_02 : déchets provenant de l'extraction des 

minéraux non métallifères 

Caractéristiques 
Déchet inerte sans caractérisation demandée : sables et 
argiles de granulométrie 0/5 

Exploitation générant le déchet Matériaux de découverte extraits à la pelle. 

Quantités stockées 

120 000 m3 environ stockés sur deux aires de 2,5 à 3,5 
ha, avant reprise pour la remise en état, 

Le reste est  utilisé directement pour la remise en état 
des terrains en arrière de la zone en cours d'extraction. 

Durée maximale de stockage 

Entre 5 et 10 ans, selon la position des merlons. 

Reprise progressive au fur et à mesure de l'avancée de 
l'exploitation et de la libération de secteurs. 

Traitement ultérieur 
Remblayage, façonnage des berges des plans d’eau, 
comblement de certains secteurs, participation au 
comblement des phases 1 et 5. 

Stabilité du stockage 
Stockage sur des aires dédiées, pente de stabilité du 
matériau respectée. 

ENVIRONNEMENT ET SANTE  Eau Sol Air Santé 

Impacts potentiels 
Lessivage par les eaux de ruissellement 

(effet très limité). 
Matériaux stockés sur un sol de même 

nature que le fond géochimique. 
Faible : Emissions de poussières lors des 

mouvements des terres de découverte. 
Sans objet. Les risques d’émission de poussières et d’altération 

de qualité des eaux sont négligeables. 

Moyens de prévention pour 

réduire les impacts 

Sans objet  
Enherbement par colonisation naturelle. 

Stockage sur des hauteurs limitées. 
Arrosage des pistes au moment du 

terrassement. 
Recouvrement végétal du stockage 

Sans objet 

Procédure de contrôle et de 

surveillance 
Sans objet Sans objet Sans objet 

Dans le cadre de la surveillance environnementale globale du 
site. 

Etude complémentaire Cf. étude d’impact au sein de la demande d'autorisation 
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STOCKAGE : BASSIN DE STOCKAGE ET DE DECANTATION DES BOUES FLOCULEES Site : SAINT-SEVER/TOULOUZETTE (40) Date : Octobre 2016 

Stockage 
Bassin de stockage des boues floculées au sein 
d’une des fosses d’extraction. 

 

Code déchet / Désignation 

nomenclature 

01.04.12 : Stériles et autres déchets provenant du 

lavage et du nettoyage des minéraux, autres que 
ceux visés aux rubriques 01.04.07 et 01.04.11. 

Caractéristiques 

Mélanges de fines de traitement de diamètre inférieur 
à 300 µm en provenance du gisement, d'eau et de 
floculant alimentaire de type PRAESTOL 2540 TR. 
Ces boues proviendront de l'installation de traitement 
voisine de CAUNA. 
(cf. FDS et données environnementales du floculant 
jointes en annexe) 

Exploitation générant le déchet 
Installation de traitement des matériaux de CAUNA. 
Transport par canalisations, ajout de floculant par 
une pompe doseuse régulée et contrôlée. 

Quantités stockées 674 000 m3. 

Durée maximale de stockage Stockage définitif. 

Traitement ultérieur Consolidation par évaporation naturelle ou infiltration. 

Stabilité du stockage 
Pas de risque d'instabilité car stockage réalisé en 
fond de zones d'extraction, au sein de terrains en 
place, au dessous des terrains naturels environnants. 

ENVIRONNEMENT ET SANTE  Eau Sol Air Santé 

Impacts potentiels 
Bassins fermés dédiés à l’accueil des boues. 

Risque de diffusion de boues dans les eaux du plan 
d'eau mitoyen résultant de l'extraction 

Aucun. Stockage dans une zone exploitée. 
Aucun. Pas d’envol possible de fines en raison de 
la teneur en eau des boues e de la position des 

bassins en fond d'extraction. 

Aucun 
Floculant de type alimentaire 

Moyens de prévention pour 

réduire les impacts 

Mise en place de dispositifs de surverse des eaux 
d'essorage ne s'étant infiltrées ou évaporées. 

Dispositif équipé de vannes en cas de pollution 
Sans objet Sans objet Sans objet 

Procédure de contrôle et de 

surveillance 

Surveillance du niveau des bassins 
Suivi de la qualité de l’eau de la nappe et des plans 

d’eau 
Sans objet Sans objet Surveillance du dispositif de dosage du floculant 

Etude complémentaire Cf. étude d’impact au sein de la demande d'autorisation 
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ANNEXE : FICHE DONNÉES SÉCURITÉ DU FLOCULANT 
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1. Introduction

Les produits de la série PRAESTOL sont des floculants organiques, synthétiques à haut poids 
moléculaire sur la base des polyacrylamides.

Les produits PRAESTOL non ioniques (formule 1) sont des polyacrylamides techniquement 
purs. En solution aqueuse, ils ont un comportement neutre, c‘est-à-dire non ionique.

Les produits PRAESTOL anioniques (formule 2) sont des copolymères d‘acrylamide avec 
des proportions croissantes d‘acrylates qui, en solution aqueuse, octroient aux polymères des 
charges électriques négatives et ainsi un caractère anionique actif.

Les produits PRAESTOL cationiques (formule 3) sont des copolymères d‘acrylamide et d‘un 
comonomère cationique. Les groupes cationiques ainsi introduits dans le polymère possèdent 
des charges positives en solution aqueuse.

Anioniques

Cationiques

Nature des charges  
électriques : Non ioniques

Présentations

Granulés

Emulsions
Dispersions exemptes d’huile

Produits PRAESTOL®

Floculants pour toutes applications de  
séparation liquide-solide  
(Clarification, épaississement, déshydratation)

Les floculants PRAESTOL sont disponibles aussi bien comme produits granulés (sous forme 
solide) que sous forme liquide comme émulsions eau dans l’huile, émulsions exemptes d’huile, 
dispersions exemptes d’huile et solutions aqueuses.

Les granulés sont blancs, grumeleux, de bonne fluidité, dégageant peu de poussière et présentant 
une granulométrie atteignant jusqu’à 1,2 mm.

Les émulsions exemptes d’huile sont un peu plus visqueuses que les émulsions eau dans l’huile. 
Cette plus forte viscosité ne présente toutefois aucun désavantage lors de l‘utilisation des produits, 
c’est-à-dire les avantages des produits liquides (manipulation, dosage facile) sont conservés. 
Les floculants exempts d’huile font preuve d’un excellent comportement de dissolution dans 
l‘eau. Tandis qu’avec les émulsions « eau dans l’huile », il faut veiller tout particulièrement à 
obtenir un bon comportement de dissolution – ce que l’on appelle comportement d’inversion, 
les dispersions exemptes d’huile fournissent immédiatement une solution prête à l‘emploi 
et dosable, suite à un mélange intensif avec de l‘eau, à savoir sans durée de maturation. Les 
solutions prêtes à l‘emploi sont sans gel.
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2. Mode d‘action

En solution aqueuse, les floculants PRAESTOL® possèdent des groupes réactifs présentant une 
grande affinité envers la surface des particules très fines et colloïdales en suspension dans des 
boues ou des systèmes aqueux. Suivant le caractère ionogénique des produits PRAESTOL, les 
interactions avec des particules solides peuvent reposer sur la formation de liaisons hydrogènes 
comme dans le cas des polymères non ioniques, ou sur les interactions électrostatiques et sur 
l’échange de charges, et de ce fait sur la déstabilisation de la surface des particules : c’est ainsi 
qu’agissent les produits PRAESTOL anioniques (chargés négativement) et cationiques (chargés 
positivement). La déstabilisation et l‘agglomération de très nombreuses particules élémentaires 
provoquent la formation de flocs volumineux faciles à extraire de la suspension. 

Les potentiels actifs à la surface des particules sont les éléments décisifs pour une action op-
timale d‘un floculant PRAESTOL. Ces potentiels dépendent des particules elles-mêmes mais 
aussi des conditions ambiantes, telles que la force ionique de l‘eau et les propriétés qui en 
découlent, comme la valeur de pH, la conductivité électrique, la dureté, le contenu en agents 
tensio-actifs.

Des essais préalables relativement simples permettent de trouver rapidement quel est le meilleur 
produit PRAESTOL pour une application donnée. Il est important que les essais soient effectués 
avec la suspension d’origine (eau et matières solides) et dans les conditions d’entreprise pres-
crites (entre autres, température, turbulences, addition d’agents auxiliaires quelconques).

Les produits PRAESTOL sont des agents de floculation auxiliaires polymères capables de flo-
culer des particules solides, des colloïdes ainsi que des hydroxydes et par exemple des masses 
bactériennes. A l‘état floculé, les matières solides peuvent être rapidement et totalement séparées 
de l‘eau environnante. Les agents de floculation auxiliaires PRAESTOL ne s‘utilisent pas pour 
séparer l’eau de matières dissoutes.

Les polymères PRAESTOL agissent, suivant les types, dans une plage de pH allant de 1 à 14. 
De plus, ils sont efficaces dans des systèmes à faible concentration en électrolytes jusqu’aux 
solutions salines saturées. Ils couvrent aussi toute la plage de températures dans laquelle « la 
suspension aqueuse est liquide », c‘est-à-dire d‘environ 0 °C à 100 °C.

3. Propriétés

Les valeurs des caractéristiques de produits, indiquées dans les tableaux de vue d’ensemble 
du programme de livraison, sont des valeurs moyennes qui peuvent différer dans le cas indi-
viduel.

On mesure la densité apparente au moyen d’un appareil de détermination de masse volumique. 
Cette valeur doit être prise en considération pour la conception des cuves de stockage et des 
appareils de distribution à dosage volumétrique des installations de dissolution.

Les viscosités se mesurent avec un viscosimètre de Brookfield sous 20 °C. Les solutions utili-
sées pour mesurer la viscosité sont toujours préparées avec de l’eau distillée ou désionisée. Les 
viscosités indiquées représentent ainsi la valeur type pour la concentration respective du produit 
dont on doit tenir compte pour dimensionner les agitateurs, pompes, sections mesurées, etc.

Les solutions destinées à la mesure du pH sont préparées avec de l’eau de ville de Krefeld 
(dureté environ 25 degrés hydrotimétriques, pH 7, conductivité électrique env. 600 µS/cm). On 
doit tenir compte des valeurs de pH pour choisir les matériaux des installations de dissolution 
et de dosage.

Echange de charges
Déstabilisation

Suspension d‘origine

Efficacité

Caractéristiques = valeurs 
moyennes

Densité apparente

Viscosités

Valeurs de pH

Potentiels de surface
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Emulsions

Les masses molaires des produits anioniques se situent entre 6 et 30 millions. En règle géné-
rale, les masses molaires des granulés de la série 23 se situent dans la zone inférieure et celles 
des granulés de la série 26 dans la zone supérieure. Les masses molaires des polymères non 
ioniques et anioniques en émulsion sont aussi du même ordre de grandeur.

Les masses molaires des granulés cationiques se situent entre 6 et 20 millions, les granulés 
de la série 6 étant généralement dans la zone inférieure et les granulés de la série 8 ainsi que 
les polymères en émulsion se situant dans la zone supérieure. Les polymères cationiques en 
solution ont une masse molaire d’environ 1 million.

 
4. Fabrication de solutions PRAESTOL® 

En principe, les floculants PRAESTOL sont utilisés dans des solutions aqueuses très diluées 
(par ex. 0,1 % en poids).

Afin de maintenir le temps de dissolution bref, il est judicieux, pour obtenir la solution prête à 
l’emploi, de préparer tout d’abord une solution mère concentrée (à 0,5 % en poids par exemple) 
que l’on diluera ensuite à la concentration voulue. On peut aussi préparer directement la solution 
prête à l’emploi dans la concentration souhaitée en respectant toutefois une plus longue durée 
de dissolution. Il existe des appareils éprouvés et parfaitement adaptés à la préparation des 
solutions. Une certaine agitation doit être maintenue pendant le temps de dissolution.

Pour la fabrication de solutions aqueuses à partir de granulés PRAESTOL, il faut respecter les 
prescriptions suivantes :

 Il est important que chaque particule individuelle soit bien imprégnée d’eau à  
 l’introduction de granulés PRAESTOL. C’est pourquoi Il est conseillé de verser  
 les granulés lentement dans une eau en turbulence. 
 Il est fortement recommandé d’utiliser un appareil auxiliaire, par exemple un   
 « disperseur ». De plus amples informations sont disponibles dans notre  
 « Information spéciale ».

 L’opération de dissolution suivante est soutenue par un mouvement turbulent de  
 l’eau (agitateur, tourbillons d’air comprimé). 
 Le temps de dissolution dépend du type de produit ainsi que de la qualité et de la  
 température de l’eau de dissolution. Il se monte en général à environ 60 minutes   
 jusqu’au développement complet de l’efficacité maximale du produit. 
 Ce point est à prendre en considération pour la conception des installations  
 de dissolution.

La fabrication de solutions aqueuses à partir des PRAESTOL sous forme d’émulsion peut être 
effectuée en versant le produit avec précaution dans l’eau de dissolution préparée et fortement 
agitée, ou dans des appareils spéciaux de mélange (mélangeur en ligne).

  Afin de garantir le développement de la pleine efficacité du produit, il faut prévoir  
 un temps de dissolution, qui suivant la concentration, sera de 5 à 20 minutes. Plus la   
 solution préparée est concentrée, plus le temps de dissolution nécessaire est court.
 On peut utiliser des installations de dissolution qui fonctionnent en continu pour  
 l’utilisation permanente des émulsions PRAESTOL dans l’entreprise.

Masses molaires

Solution d‘emploi/ 
solution mère

Granulés

Disperser
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Déshydratation des boues  
Matières solides 
inorganiques

Boues organiques

Les produits PRAESTOL® sous forme de solutions aqueuses sont dilués sous agitation/mélange 
pour obtenir la concentration prête à l‘emploi nécessaire. Un temps de dissolution n‘est pas requis. 
 
Pour la fabrication des solutions mères de PRAESTOL et pour la dilution, il ne faut pas utiliser 
d‘agitateur trop rapide. La vitesse circonférentielle de l‘agitateur doit être au maximum de 
10 m/s, car sinon, des forces de cisaillement trop importantes, peuvent réduire l‘efficacité du 
polymère à poids moléculaire élevé.

L’utilisation de pompes à vis excentriques est conseillée pour le transport et le dosage des 
solutions de PRAESTOL, contrairement aux pompes centrifuges ou à engrenages.

Solutions aqueuses

Solutions mères

Transport et dosage

5. Quantités dosées

Les propriétés de floculation très diverses des boues à déshydrater, font que l’on ne peut dé-
terminer les quantités de produits nécessaires qu‘en procédant à des essais de laboratoire ou 
directement en effectuant des essais industriels pour chaque cas d’application.

Dans le cas de la déshydratation mécanique des boues de matières solides principalement inor-
ganiques, sur des filtres rotatifs à vide, centrifugeuses, presses à bande de filtration et presses à 
chambre de filtration, on obtient grâce aux floculants PRAESTOL une augmentation des taux 
et une expulsion pratiquement complète des matières solides. Les quantités requises à ajouter 
sont comprises, selon l’appareil à déshydrater, entre 80 et 300 g/t de masse sèche.

Pour la déshydratation mécanique des boues principalement organiques sur des centrifugeuses 
(à haute performance), filtres à bandes, presses à bande de filtration, presses à chambre et à 
diaphragme de filtration, on utilise les produits cationiques PRAESTOL sans ajouter d‘auxi-
liaires inorganiques tels que les sels métalliques ou la chaux. Les quantités de polyélectrolyte 
à additionner sont normalement comprises entre 2 et 8 kg/t de matière sèche.

Si le floculant est employé comme accélérateur de sédimentation ou comme adjuvant de cla-
rification dans les bassins de clarification et de décantation, une dose comprise entre 1 et 20 g/
m³ de l‘eau boueuse à clarifier est normalement suffisante. Il peut s‘avérer nécessaire d‘ajouter 
de plus fortes doses :

   En cas de forte teneur en matières sèches dans l‘eau boueuse,
  Si les matières solides en suspension deviennent plus fines,
  En cas de basse température de l‘eau boueuse.

La figure 4 indique la dépendance qualitative de la vitesse de sédimentation obtenue par flocu-
lation, en fonction des différentes teneurs en matières sèches de l‘eau boueuse.

Figure 4
Relation entre la vitesse de sédimentation et la 
quantité dosée pour des eaux boueuses présentant 
différentes teneurs en matières sèches

Eau boueuse A : Teneur en matières sèches 36 g/l
Eau boueuse B : Teneur en matières sèches 64 g/l
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6. Mode de dosage

Les quantités additionnées de floculants synthétiques nécessaires étant faibles, il faut bien veiller 
à obtenir une répartition régulière de la solution PRAESTOL® dans l‘eau boueuse à traiter, afin 
d’obtenir un maximum d‘efficacité.

On obtient une répartition régulière par :

   Une dilution la plus élevée possible de la solution de floculant,

  Une durée et une intensité de mélange de la solution de floculant adaptées à l’eau boueuse  
  ou à la boue épaissie,

  Un dosage multiple : la quantité totale nécessaire de la solution de floculant est ajoutée à  
  différents endroits dans l’eau boueuse à clarifier. Un dosage multiple contribue dans   
  beaucoup de cas à une amélioration de la clarification de l’eau boueuse à traiter.

La bonne façon et le bon endroit pour injecter la solution PRAESTOL dans l’eau boueuse 
ou dans la boue dépendent des propriétés de l’eau boueuse, du procédé de clarification ou 
de déshydratation et du résultat voulu, par ex. une vitesse de sédimentation élevée, une très 
bonne clarification, une haute stabilité des flocs.

Quelques remarques à ce sujet :
    
  On doit déterminer la façon d’injecter la solution de floculant dans l’eau boueuse ou   
  dans la boue afin de garantir une répartition régulière dans la solution.

  L’endroit de l’ajout est à fixer de manière à assurer un temps de réaction suffisant entre le 
  floculant et les particules solides à floculer.

  Les flocs déjà formés doivent avoir la possibilité de s’assembler pour former de plus  
  gros agglomérats.

  Il faut par ailleurs éviter que les forces de cisaillement détruisent les flocs, par ex. à cause  
  d’écoulements défavorables.

7. Sécurité d’emploi et prévention des accidents

Notre expérience montre que les solutions PRAESTOL ne corrodent pas les matériaux utilisés 
pour la construction des cuves et des tuyauteries tels que les fibres de verre, les matières plas-
tiques, les matériaux revêtus de matière plastique et l’acier inoxydable.

En raison de la présence de solvants organiques dans les produits liquides, les contenants en 
matière plastique (tuyauteries et pièces de pompe) venant en contact avec le produit non dilué 
doivent résister à l’action des solvants.

Un déversement des granulés sur le sol humide, ou bien un écoulement de produit liquide ou 
de solution rendent le sol glissant.

On peut alors absorber le produit et la solution à l’aide d’un agent adéquat, par exemple du 
sable ou de la sciure de bois, puis l’éliminer.

Où et comment injecter

Caractère non corrosif

Danger de glissade

Répartition régulière
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8. Conservation

Les floculants à haut poids moléculaire tels que les produits PRAESTOL® sont par principe 
sensibles à l‘humidité : projections d‘eau, eau de condensation et humidité de l‘air. Le contact 
avec de l‘eau (des gouttes) peut provoquer la formation locale de grumeaux et d‘agrégats. Ces 
produits doivent donc être conservés dans des récipients secs, bien fermés, à l‘abri de l‘humidité 
(sacs, jumbotainers, conteneurs).

Les polymères en émulsion ont tendance à déphaser, après un stockage long. Les produits 
peuvent être utilisés sans amoindrissement de la qualité après une homogénéisation par une 
agitation intensive, un pompage ou une introduction de gaz (azote, air).

La température de stockage ne doit pas dépasser 40 °C à long terme. 

Le froid augmente la viscosité des polymères en émulsion; ils ne sont plus pompables en dessous 
de -10° C. Il suffit cependant de les réchauffer entre 8 et 10° C et de les homogénéiser pour 
pouvoir les utiliser sans perte d‘efficacité.

Stabilité des produits stockés dans les conditions prescrites :   

  Granulés dans l’emballage d’origine :     au moins  12 mois  
  Emulsions dans l’emballage d’origine : au moins   6 mois  
  Dispersions sans huile :    au moins   3 mois

La conservation des solutions mères ou prêtes à l’emploi dépend de chaque produit et figure 
dans la fiche technique PRAESTOL correspondante.

9. Conditionnement

Produits en granulés :  Sacs à valve en papier de 25 kg,sur
      palettes sous film plastique rétracté Big Bag

Polymères en émulsion : Fûts   
     Conteneurs 
     Wagons citernes

Homogénéisation

Température de stockage

Stabilité

Sensibilité à l‘humidité
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 Domaines d‘application

 Eau potable

 Eaux usées industrielles

 Mines
 (charbon, minerais, sels)
 Eaux de lavage
 Concentrés/Filtration 
 Stériles de flottation
 Pulpes de flottation
 Solutions de lixiviation, acides
 Solutions de lixiviation alcalines

 Industrie chimique
 Pigments inorganiques
 Pigments organiques
 Solutions d‘attaque
 Suspensions biotechnologiques

 Industrie de production et  
 de travail des métaux
 

 Industrie du papier
 Rétention/Eau de filtrage/
 Eaux usées

 Eaux usées
 (industrielles et urbaines)
 Eaux usées, aussi après la  
 neutralisation

 Déshydratation des boues   
 Boues fraîches
 Boues digérées
 Boues en excès
 (aussi l’épaississement, la  
 centrifugation ou la flottation)

Non-
ioniques

faibles moyens forts faibles moyens forts

Anioniques Cationiques

10. Exemples d‘utilisations et d‘applications des PRAESTOL®

Afin de pouvoir choisir le produit optimal pour votre procédé dans notre programme de livrai-
son, nous vous proposons notre information complémentaire « Essais de laboratoire avec des 
floculants PRAESTOL ».
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 2300 non ionique 650 40 10 7 1 - 7
  

 2350 moyennement 700 1.000 150 7 6 - 10
  anionique  

 2500 non ionique 650 130 40 7 1 - 7 
  

 2505 très faiblement 650 500 150 7 1 - 7 
   ionique

 2510 faiblement 650 1.500 200 7 6 - 10
 2515 anionique 650 3.000 400 7 6 - 10
 2520  700 3.000 400 7 6 - 10 
 2525  700 3.500 500 7 6 - 10

 2530 moyennement 700 4.000 500 7 6 - 10
 2531 anionique 700 3.000 350 7 6 - 10
 2540  700 5.500 600 7 6 - 10

 2610 faiblement 650 2.500 400 7 6 - 10 
 2620 anionique 600 3.300 450 7 6 - 10

 2640 moyennement 700 6.500 700 7 6 - 10 
 2640 SL anionique 675 7.000 720 7 6 - 13
 
 55515 faiblement 800 210 80 7 6 - 10 
   anionique 
 
 55530 moyennement 800 700 70 7,5 6 - 10 
 55540 anionique 750 800 125 7 6 - 10 
 55640  750 850 150 7,5 6 - 10 
  

11. Programme de livraison

11.1 Produits PRAESTOL® non ioniques et anioniques 

Granulés

      PRAESTOL®          Activité ionique Densité                                 Viscosité                      Valeur de pH     Efficace dans la
   apparente     plage de pH

    0,5 % en poids 0,1 % en poid 0,1 % en poid
    Eau dém.  Eau dém.  Eau de ville
    env. kg/m³ env. mPa.s env. mPa.s env.  

      PRAESTOL®          Activité ionique  Densité                             Viscosité                      Valeur de pH     Efficace dans la
         plage de pH
    Produit 1,0 % en 0,3 % en 0,1 % en   
     poids poids poids   
     Eau dém. Eau dém. Eau de ville
   env. kg/m³ env. mPa.s env. mPa.s env. mPa.s env.

Emulsions

  
 N 3100 L non ionique 1.030 3.000 50 10 7 1 - 7 
  

 A 3015 L faiblement 1.030 3.000 2.500 350 7 3 - 8 
  anionique

 A 3040 L moyennement 1.030 2.000 4.500 1.000 7 6 - 13
  anionique

 A 3090 L fortement 1.030 2.500 6.500 1.000 7 6 - 13
  anionique 

Eau dém. : eau totalement déminéralisée
Eau de ville : eau de la ville de Krefeld : env. 25 degrés hydrotimétriques, conductivité électrique : env. 600 µS/cm, valeur de pH : env. 7
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 610 BC faiblement 600 450 35 7 1 - 14
 611 BC cationique  650 450 35 7 1 - 14

 644 BC moyennement 650 700 70 7 1 - 14
 650 BC cationique 650 700 65 7 1 - 14

 655 BC-S fortement 650 700 70 7 1 - 10
 658 BC-S cationique 650 1.200 60 7 1 - 10

 806 BC  très faiblement 650 600 50 7 1 - 14
  cationique 

 810 BC faiblement 600 600 50 7 1 - 14 
  cationique 

 822 BS fortement 650 2.000 80 7 1 - 10 
  cationique 

 835 BS moyennement 650 3.500 100 7 1 - 10
  cationique 

 851 BC faiblement 650 600 50 7 1 - 14 
  cationique

 852 BC moyennement 650 900 90 7 1 - 14 
 853 BC cationique 650 900 90 7 1 - 14

 854 BC-S fortement 650 3.000 120 7 1 - 14 
  cationique

 855 BS moyennement 650 4.000 150 7 1 - 10 
  cationique

 857 BS fortement 650 6.000 200 7 1 - 10 
  cationique

 858 BS  très fortement 650 6.500 200 7 1 - 10 
 859 BS cationique 650 6.500 200 7 1 - 10

   

11.2 Produits PRAESTOL®  cationiques

Granulés

      PRAESTOL®          Activité ionique Densité                                 Viscosité                      Valeur de pH     Efficace dans la
   apparente     plage de pH

    0,5 % en poids 0,1 % en poid 0,1 % en poid
    Eau dém.  Eau dém.  Eau de ville
    env. kg/m³ env. mPa.s env. mPa.s env.  

Eau dém. : eau totalement déminéralisée
Eau de ville : eau de la ville de Krefeld : env. 25 degrés hydrotimétriques, conductivité électrique : env. 600 µS/cm, valeur de pH : env. 7
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 K 110 L faiblement 1.030 1.500 2.200 550 8 1 - 10 
 K 111 L cationique 1.030 3.000 2.500 500 7 1 - 10

 K 122 L   moyennement 1.030 3.000 4.500 1.000 7 1 - 10 
 K 128 L cationique 1.030 2.800 4.900 1.000 7 1 - 10 
 K 133 L  1.030 2.500 4.500 900 7 1 - 10

 K 134 L fortement 1.030 2.000 3.000 750 7 1 - 10
 K 144 L cationique 1.030 3.000 5.000 2.000 7 1 - 10 
 K 155 L  1.030 1.700 4.400 900 7 1 - 10

 K 166 L  très fortement 1.030 1.500 1.800 400 7 1 - 10
  cationique

 BC 55 L fortement 1.030 2.000 1.800 500 7 1 - 14
 BC 270 L cationique 1.030 1.500 3.000 800 7 1 - 14 

 BC 470 L fortement 1.030 2.500 800 250 5 1 - 14
 BC 480 L cationique 1.030 2.500 1.000 250 4 1 - 14

 BC 66 L   très fortement 1.030 3.500 550 150 7 1 - 14
  cationique

      PRAESTOL®          Activité ionique  Densité                             Viscosité                      Valeur de pH     Efficace dans la
        plage de pH
    Produit 1,0 % en 0,3 % en 0,1 % en   
     poids poids poids   
     Eau dém. Eau dém. Eau de ville
   env. kg/m³ env. mPa.s env. mPa.s env. mPa.s env.

Solutions aqueuses

      PRAESTOL®          Activité ionique  Densité                             Viscosité                      Valeur de pH     Efficace dans la
        plage de pH

    Produit 1,0 % en 0,3 % en 0,1 % en   
     poids poids poids   
     Eau dém. Eau dém. Eau de ville
   env. kg/m³ env. mPa.s env. mPa.s env. mPa.s env.

 185 K  très fortement 1.050 1.500 10 10 7 1 - 14
 187 K cationique 1.050 2.000 25 20 7 1 - 14
 190 K  1.050 400 25 20 7 1 - 14

Eau dém. : eau totalement déminéralisée
Eau de ville : eau de la ville de Krefeld : env. 25 degrés hydrotimétriques, conductivité électrique : env. 600 µS/cm, valeur de pH : env. 7

11.2 Produits PRAESTOL® cationiques

Emulsions
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      PRAESTOL®          Activité ionique  Densité                             Viscosité                      Valeur de pH     Efficace dans la
        plage de pH

    Produit 1,0 % en 0,3 % en 0,1 % en   
     poids poids poids   
     Eau dém. Eau dém. Eau de ville
   env. kg/m³ env. mPa.s env. mPa.s env. mPa.s env.

 K 332 L  fortement 1.030 1.500 5.000 1.500 7 1 - 10
 K 333 L cationique 1.030 1.500 5.500 1.300 7 1 - 10
 K 334 L  1.030 1.500 7.000   800 7 1 - 10

11.3 Produits spéciaux

Emulsions de la série K 200 L

Emulsions de la série K 300 L

Dispersions exemptes d’huile

      PRAESTOL®          Activité ionique  Densité                             Viscosité                      Valeur de pH     Efficace dans la
        plage de pH

    Produit 1,0 % en 0,3 % en 0,1 % en   
     poids poids poids   
     Eau dém. Eau dém. Eau de ville
   env. kg/m³ env. mPa.s env. mPa.s env. mPa.s env.
 K 222 L  moyennement 1.030 4.000 9.500 1.000 7 1 - 10 
  cationique

 K 232 L  fortement 1.030 1.500 5.500 1.500 7 1 - 10
 K 233 L cationique 1.030 1.500 7.000 1.500 7 1 - 10
 K 234 L  1.030 1.500 10.500 1.500 7 1 - 10

 K 242 L  très fortement 1.030 1.800 7.900  2.200 7 1 - 10 
 K 255 L cationique 1.040 3.500 4.500 1.000 7 1 - 10

 E 125  moyennement 1.100 6.000 100 30 7 1 - 10
  cationique 

 E 150 fortement 1.100 10.000 100 30 7 1 - 10 
  cationique

 E 225  moyennement 1.100 7.000 200 70 7 1 - 10 
  cationique
 

      PRAESTOL®          Activité ionique  Densité                             Viscosité                      Valeur de pH     Efficace dans la
        plage de pH

    Produit 1,0 % en 0,3 % en 0,1 % en   
     poids poids poids   
     Eau dém. Eau dém. Eau de ville
   env. kg/m³ env. mPa.s env. mPa.s env. mPa.s env.

Eau dém. : eau totalement déminéralisée
Eau de ville : eau de la ville de Krefeld : env. 25 degrés hydrotimétriques, conductivité électrique : env. 600 µS/cm, valeur de pH : env. 7
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12. Produits PRAESTOL® TR pour la préparation de l’eau potable

Les polyélectrolytes synthétiques utilisés à l‘heure actuelle pour la préparation de l‘eau potable 
sont le plus souvent des polyacrylamides solubles dans l‘eau.

Les polyacrylamides peuvent être utilisés pour la préparation de l‘eau potable sous réserve 
d’avoir une très faible teneur résiduelle en acrylamide monomère.

L‘organisation mondiale de la santé (WHO) recommande, en principe, le respect d‘une valeur 
limite de 0,5 µg/l dans l‘eau potable. Il en résulte que, en respectant toutes les mesures de sécu-
rité, et pour une consommation journalière de 2 l d‘eau potable, la quantité totale d‘acrylamide 
monomère ne devrait pas dépasser 0,017 µg par kg de poids corporel et par jour.1

Cette valeur limite est déjà respectée avec une teneur résiduelle en monomère de 0,05 % en 
poids (500 ppm) et un dosage de 1 mg/l (1 ppm), comme prescrit aux USA par la FDA (Food 
and Drug Administration) (CFR 40, § 141.111). 

Des réglementations correspondantes existent dans d‘autres pays :

Allemagne

En Allemagne, l‘utilisation de PRAESTOL du type TR pour la préparation de l‘eau potable est 
réglée par le Code Civil applicable aux produits alimentaires, de consommation et de fourrage 
(LMBG). Cette loi (LMBG) stipule que l‘utilisation correcte de produits auxiliaires au cours 
du processus de préparation de l‘eau potable implique leur retrait de cette même eau potable à 
l‘exception de restes techniquement inévitables et technologiquement neutres. Ces exigences 
de l‘article 11, par. 2, No. 1 de la loi LMBG sont respectées par les qualités PRAESTOL TR 
lors d‘une utilisation correcte.

Les produits autorisés et destinés à la préparation de l‘eau potable sont mentionnés dans une liste 
positive conformément au paragraphe 11 de l’ordonnance sur l‘eau potable de 2001, laquelle 
est publiée par le Ministère Fédéral de la santé et de la protection sociale. Seuls les produits 
anioniques et non ioniques présentant une teneur résiduelle en monomère maximale de 0,025 
% sont autorisés si la quantité utilisée ne dépasse pas 0,4 mg/l.

Grande-Bretagne

Depuis décembre 2003, une teneur maximale en acrylamide monomère de 0,02 % est autorisée. 
La quantité de polymère utilisée ne doit alors pas dépasser 0,5 mg/l.2 3 4

Union Européenne

Les normes EN 1407 et EN 1410 ont été acceptées par l‘institut de normalisation CEN le 23 
mars 1998. Elles décrivent les polyacrylamides pour la préparation de l’eau potable avec une 
teneur résiduelle en acrylamide monomère de 0,025 % pour un dosage de polymère maximal 
de 0,5 mg/l. Les deux normes sont également en vigueur en Allemagne.

Ces réglementations, ainsi que celles qui sont en vigueur en Allemagne et en Grande-Bretagne, 
répondent à la directive européenne 98/83/CE sur la qualité de l’eau pour la consommation 
par les personnes (directive communautaire sur l’eau potable, valeur limite : 0,1 µg/l dans 
l’eau potable).

Polyacrylamides

Très faible teneur 
résiduelle en monomère

Réglementations
nationales

1 Lettre de la WHO du 21 janvier 1994
2   DWI, London/GB : -Water Industry Act 1991 : Section 69
   -Water Supply (Water Quality) Regulations 1989
   -Water Supply (Water Quality) (Amendment) Regulations 1991
3 DIN EN 1407 et EN 1410
4 DWI, London/GB : Regulation 25 Letter 2/2002 du 7 novembre 2002
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5 DWI, London/GB : Regulation 25 Letter 11/2000 du 29 septembre 2000

Principales autorités 
internationales délivrant 
l‘agrément

Autorisations

USA

L‘autorisation est attribuée par la NSF (National Sanitation Foundation International) selon le 
Standard 60 « Produits chimiques destinés à la préparation de l‘eau potable ». Ce standard prescrit 
une teneur résiduelle en monomère < 0,05 % du poids pour un dosage de 1 mg/l maximum.

L‘agrément à l‘étranger est assuré par:

USA: National Sanitation Foundation International (NSF)
   Ann Arbor, Michigan
GB:  Department for Environment, Food and Rural Affairs,
   Drinking Water Inspectorate (DWI)
   London
   L’autorisation concerne les polyacrylamides qui répondent aux standards DIN EN  
   1407 ou EN 1410. Les emballages portent une remarque correspondante.5 

Produits PRAESTOL® TR 

Les diverses qualité de PRAESTOL TR sont fabriquées selon un procédé spécial et contrôlés très 
soigneusement lot par lot en ce qui concerne la quantité résiduelle d‘acrylamide monomère.

Nous garantissons pour chaque livraison de nos PRAESTOL types TR une teneur résiduelle en 
monomère inférieure à 0,02 % du poids d‘acrylamide monomère, en référence au polymère.

Nous fournissons sur demande, avec chaque livraison de PRAESTOL TR, le certificat d‘ana-
lyse correspondant.

Les types de produit PRAESTOL TR mentionnés dans le tableau disposent des autorisations 
ou des certificats de non-opposition suivants :

  National Sanitation Foundation International/USA
  ANSI/NSF Standard 60 « Produits chimiques destinés à la préparation de l‘eau potable »
  Tous les types de PRAESTOL TR anioniques et cationiques sont certifiés.
  
  Department for Environment, Food and Rural Affairs, 
  Drinking Water Inspectorate, Grande-Bretagne
  Autorisation pour tous les types de PRAESTOL TR anioniques et cationiques   
  destinés à la préparation de l‘eau potable.

  Ministère Fédéral de la santé et de la protection sociale en Allemagne
  Autorisation pour les types de PRAESTOL TR anioniques et non ioniques.

Dans le traitement des eaux, les produits PRAESTOL TR peuvent être employés également 
pour la production d‘eau de chaux, le traitement des boues dans les usines hydrauliques et 
l‘élimination des phosphates.



16

 PRAESTOL® Activité              Densité                      Viscosité  Valeur de  Efficace dans     Autorisé dans les 
   ionique apparente    pH la plage pH pays suivants 
    0,5 % en 0,1 % en 0,1 % en
    poids  poids  poids 
  env.  env. kg/m3  env. mPa.s env. mPa.s env.

 2500 TR        non ionique 650 200 50 7 1 - 7 USA
        Grande-Bretagne
        Allemagne
        France 

 2515 TR         faiblement 650 3.000 400 7 7 - 10 USA
                             anionique      Grande-Bretagne
        Allemagne
        France 

 2530 TR      moyennement 700 4.000 500 7 6 - 10 USA
 2540 TR         anionique 700 5.500 600 7 6 - 13 Grande-Bretagne 
        Allemagne 
        France

 650 TR        moyennement 650 700 65 7 1 - 14 USA  
  cationique      Grande-Bretagne

 851 TR           faiblement 650 600 50 7 1 - 14 USA

                         cationique      Grande-Bretagne

    

12.1 Programme de livraison

Produits PRAESTOL® TR pour le traitement de l‘eau potable

Eau dém. : eau totalement déminéralisée
Eau de ville : eau de la ville de Krefeld : env. 25 degrés hydrotimétriques, conductivité électrique : env. 600 µS/cm, valeur de pH : env. 7

Toutes les déclarations, informations et données présentées sont réputées exactes et fiables mais ne peuvent être considérées 
comme une garantie, une garantie expresse ou implicite de qualité marchande ou de bon fonctionnement en vue d’un usage 
particulier ou un engagement exprès ou implicite dont le vendeur assume la responsabilité juridique. Elles vous sont exclu-
sivement fournies pour appréciation, analyse et vérification. Les déclarations ou suggestions relatives à l’utilisation possible 
du présent produit ne contiennent aucun engagement ni garantie que ladite utilisation n’implique aucune contrefaçon de 
brevet et ne constituent pas des recommandations en vue de la contrefaçon d’un brevet.

En France:
Ashland France SAS 
125/129 rue Casimir Périer
BP 40019
F-95871 Bezons Cedex
Téléphone: +33 6 85 54 03 07
Téléfax: +33 3 44 72 62 23 ®
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Ashland Deutschland GmbH 
Ashland Water Technologies 
Fütingsweg 20, D-47805 Krefeld 
Postfach 10 04 52, D-47704 Krefeld 
Téléphone: +49 2151 38 3052 
Téléfax:     +49 2151 38 1106 
water@ashland.com 
www.ashland-water.com 
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ANNEXE 4 : AVIS DES MAIRES SUR LA REMISE EN ETAT  
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Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois *

(dont actions propres :......................................)

Capital souscrit et appelé, non versé

Clients et comptes rattachés (3)*

Avances et acomptes versés sur commandes

En cours de production de services

Matières premières, approvisionnements

Autres immobilisations financières *

Créances rattachées à des participations

la méthode de mise en équivalence

Autres immobilisations corporelles

Installations techniques, matériel et

Avances et acomptes sur immobilisa-

Autres immobilisations incorporelles

Concessions, brevets et droits similaires

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Primes de remboursement des obligations

Frais d'émission d'emprunt à étaler

mobilisations financières nettes 

Formulaire obligatoire (article 53 A
1e
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E
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E
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A
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M
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R
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T
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Néant *

(I)

Durée de l'exercice précédent *

Numéro SIRET *

Adresse de l'entreprise

Désignation de l'entreprise :

Stocks : Créances : 

Renvois :

Ecarts de conversion actif*

Charges constatées d'avance (3)*

Disponibilités

Valeurs mobilières de placement

Autres créances (3)

Marchandises

Produits intermédiaires et finis

En cours de production de biens

Prêts

Autres titres immobilisés

Autres participations

Participations évaluées selon

Avances et acomptes

Immobilisations en cours

outillage industriels

Constructions

Terrains

tions incorporelles

Fonds commercial (1)

Frais de développement *

Frais d'établissement *

Capital souscrit non appelé

321

(2) Part à moins d'un an des im-
:

du code général des impôts).

(3) Part à plus d'un an :(1) Dont droit au bail :

Immobilisations :
Clause de réserve
de propriété : *

BILAN - ACTIF

CP

1A

CR

AC

CQ

AG

AI

AK

AM

AO

AQ

AS

AU

AW

AY

CT

CV

BC

BE

BG

BI

BK

BM

BO

BQ

BS

BU

BW

BY

CA

CC

CE

CG

CI

CK

AA

AB

CX

AF

AH

AJ

AL

AN

AP

AR

AT

AV

AX

CS

CU

BB

BD

BF

BH

BJ

BL

BN

BP

BR

BT

BV

BX

BZ

CB

CD

CF

CH

CJ

CW

CM

CN

CO

Exercice N clos le :

NetAmortissements, provisionsBrut

C
om

p
te

s 
d

e
ré

gu
la

ri
sa

ti
on

C
R

É
A

N
C

E
S

D
IV

E
R

S

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

S
T

O
C

K
S

 *

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
É

 *

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)

(VI)

(V)

(IV)

TOTAL (III)

TOTAL (II)
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DGFiP

Bilan actif2050LF

!

"

#

$

%

V
1
5
.0
4

&'

N° 10937*17

CARRIERES LAFITTE0000 Lieu-dit Touya 40500 CAUNA

31/12/2014
7  8  0  0  8  4  6  7  9  0  0  0  2  3

1  21  2

0 0
3 639 457 630 757

389 313 132 841
410 627 204 520

12 376 602 9 752 002
196 700 195 604
259 379

17 276 652 10 915 724
2 419 548 19 520

385 843 322

2 971 623 137 640
349 808

268 722
132 814

6 528 358 157 482

23 805 010

4 573

0
3 008 700

256 472
206 108

2 624 600
1 096

259 379

4 573

6 360 928
2 400 028

385 521

2 833 982
349 808

268 722
132 814

6 370 876

11 073 207 12 731 803



Formulaire obligatoire (article 53 A

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Dont réserve spéciale des provisions

d'oeuvres originales d'artistes vivants*

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

Dont réserve spéciale des plus-values à long terme *

Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Écart de réévaluation incorporé au capital

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts obligataires convertibles

Produit des émissions de titres participatifs

Réserves statutaires ou contractuelles

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d'équivalence

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ....

Capital social ou individuel (1)* (Dont versé :............................................ )
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RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)
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du code général des impôts)

EI

EJ

B1

EK

Exercice N

DA

DB

DC

DD

DE

DF

DG

DH

DI

DJ

DK

DL

DM

DN

DO

DP

DQ

DR

DS

DT

DU

DV

DW

DX

DY

DZ

EA

EB

EC

ED

EE

1B

1C

1D

1E

EF

EG

EH

)

Néant

pour fluctuation des cours
Dont réserve relative à l'achat

Ecarts de conversion passif *

)

Produits constatés d'avance (4)

Réserve de réévaluation (1976)

Ecart de réévaluation libreDont

Autres dettes

Dettes fiscales et sociales

Autres emprunts obligataires

Provisions pour charges

Provisions pour risques

Avances conditionnées

Provisions réglementées *

Subventions d'investissement

Report à nouveau

Autres réserves

Réserves réglementées (3)*

Réserve légale (3)

(1)

(4)

(5)

(3)

(2)

Compte
régul.

Désignation de l'entreprise

N° 2051 2015

)

)(

(

avant répartitionBILAN - PASSIF

TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

(V)

TOTAL (IV)

TOTAL (III)

TOTAL (II)

TOTAL (I)

DGFiP

Bilan passif avant répartition2050LF
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'

(

V
1
5
.0
1

)*

N° 10938*17

CARRIERES LAFITTE

52 800
23 232

5 280

63 829
182

1 637 052
13 977

1 346 081
3 142 434

2 231
1 057 722
1 059 953

577 636
5 502 964

1 564
1 789 848

538 442
96 000
22 963

8 529 417

12 731 803

8 514 566
551 065

52 800



Formulaire obligatoire (article 53 A

(RENVOIS : voir tableau n° 2053)  * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées (6)

Dotations financières aux amortissements et provisions *

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Reprises sur provisions et transferts de charges

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

Produits financiers de participations (5)

Perte supportée ou bénéfice transféré *

Bénéfice attribué ou perte transférée *

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Sur actif circulant : dotations aux provisions *

Impôts, taxes et versements assimilés *

Autres achats et charges externes (3) (6bis)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges * (9)

Total des produits d'exploitation (2)   (I)

Total des charges d'exploitation (4)   (II)

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS  (I - II + III - IV + V - VI)

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)
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du Code général des impôts).

FC

FF

FI

FL

FM

FN

FO

FP

FQ

FR

FS

FT

FU

FV

FW

FX

FY

FZ

GA

GB

GC

GD

GE

GF

GG

GH

GI

GJ

GK

GL

GM

GN

GO

GP

GQ

GR

GS

GT

GU

GV

GW

FB

FE

FH

FK

FA

FD

FG

FJ

Exercice N

France Exportation et livraisons
intracommunautaires Total

Néant *

Différences négatives de change

Différences positives de change

Ventes de marchandises *

Autres charges (12)

Charges sociales (10)

Salaires et traitements*

Autres produits (1) (11)

Subventions d'exploitation

Production immobilisée *

Production stockée *

- dotations aux amortissements *

- dotations aux provisions
Sur immobilisations

biens *

services *
Production vendue

Désignation de l'entreprise:

Chiffres d'affaires nets *

(III)

(IV)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

N° 2052 2015(En liste)COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE
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Compte de résultat de l'exercice (en liste)2052LF
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N° 10167*19

CARRIERES LAFITTE

11 075 405 11 075 405
4 356 594 4 356 594

15 431 999 15 431 999
282 860

57 413
243 797

16 016 068

1 745 520
188 762

7 615 784
528 828

1 338 768
628 415

1 013 391

11 689
222 741
477 520

13 771 417
2 244 651

51 102

51 102
-51 102

2 193 549



Formulaire obligatoire (article 53 A

Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

complémentaires personnelles : facultatives

Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont cotisations personnelles de l'exploitant (13)

Dont dons faits aux organismes d'intérêt général (art. 238 bis du C.G.I)

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

produits de locations immobilières

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X)

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII)

Total des charges exceptionnelles
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COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE 

5 - BÉNÉFICE OU PERTE (total des produits - total des charges)

4 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)
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Charges antérieures Produits antérieurs

Produits exceptionnelsCharges exceptionnelles

du code général des impôts)

Exercice N

Exercice N
joindre en annexe) :

(6bis)

Néant *

obligatoires
Dont primes et cotisations

(8)

Dont transferts de charges

- Crédit-bail immobilier

- Crédit-bail mobilier *
Dont

Dont

(3)

(7)

(9)

(10)

(11)

(12)

(13)

(6)

(5)

(4)

(2)

(1)

Impôts sur les bénéfices *

(7)

(7)

Désignation de l'entreprise

(X)

(IX)

(VIII)

Total des produits exceptionnels (VII)

Exercice N

(Suite) N° 2053 2015

A9A6

HA

HB

HC

HD

HE

HF

HG

HH

HI

HJ

HK

HL

HM

HN

HO

HY

1G

HP

HQ

1H

1J

1K

HX
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A2

A3

A4

DGFiP

Compte de résultat de l'exercice (suite)2053LF
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N° 10947*17

CARRIERES LAFITTE

86 435
279 687
366 121

183 307
183 307
182 814

739 311
16 382 190
14 745 138
1 637 052

47 837

2 470

AMORTISSEMENTS DEROGATOIRES 130 334 279 687
PRODUITS DE CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 77 500
QUOTE-PART DE SUBVENTION D'EQUIPEMENT 4 992
PROVISION MALI DE FUSION 52 973
PRODUITS DIVERS 3 943
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ANNEXE 6 : CALCUL DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 
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DÉFINITION - PARAMÈTRES 

 

Conformément aux dispositions réglementaires applicables, le pétitionnaire a déjà constitué 
des garanties financières destinées à assurer la remise en état du site, en cas de défaillance 
de la Société. 

Le montant des garanties financières sera établi par le préfet d'après les indications de 
l'exploitant, suivant le calcul réalisé selon les modalités définies à l'annexe I de l'arrêté 
ministériel du 9 février 2004 modifié relatif à la détermination du montant des garanties 
financières. 

S'agissant d'une carrière de roches alluvionnaires exploitée en eau, la formule de calcul 
forfaitaire est calculée à partir de la formule n°1 de l'arrêté : 

CR =  x (S1 x C1 + S2 x C2 + L x C3) 

où - CR (en € TTC) : montant de référence des garanties financières pour la période 
considérée (période de référence quinquennale ou jusqu'à la fin de l'autorisation si celle-ci 
intervient avant une période complète de 5 ans). 

- C1 = 15 555 €/ha, 

- C2 = 34 070 €/ha, 

- C3 = 47 €/m. 

- S1 (en ha) : somme de la surface de l'emprise des infrastructures au sein de la surface 
autorisée et valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par les surfaces 
défrichées diminuées de la valeur maximale des surfaces en chantier (découvertes et en 
exploitation) soumises à défrichement. 

 - S2 (en ha) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme 
des surfaces en chantier (découvertes et en exploitation) diminuée des surfaces remises en 
état. 

- L (en m) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme 
des linéaires de berges diminuée des linéaires de berges remis en état. 
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En application du décret 2014-114 du 7 février 2014 et de la circulaire du 16 mai 2014 relative 
aux index nationaux du bâtiment, des travaux publics et aux index divers de la construction, les 
indices et index des travaux publics s’établissent aux valeurs déterminées par l’INSEE et 
indiquées à partir du mois de janvier 2015 dans les tableaux publiés au Journal Officiel. 

Ce changement de base s’est accompagné d’un changement de référence (moyenne 
de 2010 = 100), mais aussi une mise à jour des pondérations et des conventions 
méthodologiques. Ceci conduit à diviser la valeur de l’indice TP01 de mai 2009 (616,5) figurant 
dans l’arrêté ministériel du 9 février 2004 par le coefficient de raccordement, égal à 6,5345 en 
ce qui concerne l’indice TP01, et arrondir le produit ainsi obtenu à une décimale. On arrive 
alors à la valeur de 94,4 comme Index0. 

La valeur du dernier indice TP01 applicable, connu au 1er novembre 2016, celui de juillet 2016, 
est de 102,3. 

Avec 
)TVA(1

)TVA(1

Index

Index
α

0

R

0 


  

. Index : indice TP01 utilisé pour l’établissement du montant des garanties 
financières fixé dans l’arrêté préfectoral, (dans le cadre du présent 
calcul : juillet 2016= 102,3), 

. Index0 : indice TP01 de mai 2009 (94,4), 

. TVAR : taux de la TVA applicable lors de l’établissement de l’arrêté préfectoral 
fixant le montant de référence des garanties financières, 

. TVA0 : taux de la TVA applicable en janvier 2009 (0,196). 

.  = 1,088 (juillet 2016). 
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CARACTÉRISTIQUES DU SITE 

 

L'évaluation porte sur la période allant de la date de l'arrêté préfectoral à la fin de l'autorisation. 
Dans le cas présent, la demande portant sur une durée de 25 ans, le calcul a été réalisé pour 
cinq périodes quinquennales. 

Le montant des garanties financières évolue en fonction du phasage d'exploitation et de remise 
en état. Les plans et le tableau présenté dans les pages suivantes fournissent donc les 
données nécessaires à l'évaluation du montant des garanties financières. 

Les plans présentés ci-après présentent l'état des lieux à différents moments théoriques de la 
vie de la carrière en termes de garanties financières. 

Pour chacune des périodes considérées, il est présenté un plan correspondant à l'état des lieux 
le plus défavorable en terme de garanties financières et permettant de visualiser les 
paramètres de calcul. 



0 250 500 750  m

SAINT-SEVER / TOULOUZETTE (40)
PLAN DES GARANTIES FINANCIERES

Première période T + 2 ans
Emprise de la demande
Emprise d'extraction
Tapis de plaine 1ère période
Pistes 1ère période
Merlons 1ère période
Digue bassin de décantation
Aire de stockage découverte 1ère période
Zone décapée 1ère période
Avancée remblayage 1ère période
Fronts non remis en état 1ère période
Zones remises en état 1ère période
Surfaces en eau 1ère période
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PREMIÈRE PÉRIODE 

Situation à T + 2 ans 

 

Au sein de cette période, le moment le plus défavorable en terme de montant de garanties 
financières correspond à la deuxième année d'exploitation. C'est à ce moment que la superficie 
décapée à l'avancement (3 ha) correspondra à la superficie maximale observable à ce moment 
le linéaire de berges non remises en état sera de 1 500 m environ (berges des plans d'eau de 
la première phase d’extraction correspondant au bassin de décantation, et les berges situées 
au Nord du tapis de plaine sur les terrains de l’autorisation de 2008, en attente de remise en 
état). 

A ce moment, le décapage d'une partie des terrains de la phase d’extraction n°2 sera réalisé 
sur une superficie de l'ordre de 3 ha. Le remblayage du bassin de séchage des boues constitué 
sur la zone extraite lors de la phase 1 est en cours. Les terres de découverte en attente de 
reprise dans la cadre de la remise en état sont stockées sur les terrains de la phase 
d'extraction n°7. La superficie correspondante est de l'ordre de 3 ha. 

Une partie des terres de découverte est stockée à en limite des zones en travaux à ce moment 
et des voies de circulation situées à proximité, sous la forme de merlons. 

Les bandes transporteuses et les pistes internes sont maximales à ce moment. 

Le calcul de S1 prend en compte la superficie des terrains supportant le tapis de plaine et la 
piste d'entretien et la piste d'accès au bassin de séchage des boues (1,2 ha), la zone de 
stockage des terres de découverte sur la phase 7 (3 ha) et les merlons présents en limite 
d'emprise (2 ha). 

S1 = 1,2 ha + 3 ha + 2 ha = 6,2 ha 

Surface décapée à l'avancement et zone non remise en état sur le bassin de séchage des 
boues : 

S2 = 4,8 ha 

Le linéaire de fronts non remis en état est de : 

L = 1 200 m 

 

Le montant des garanties financières (C) est donc pour la première période égal à : 

CR = 1, 880 x [(6,2 ha x 15 555 €/ha) + (4,8 ha x 34 070 €/ha) + (1 200 m x 47 €/m)] 

soit 359 522 € TTC 
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DEUXIÈME PÉRIODE 

Situation à T + 6 ans 

 

Au sein de cette période, le moment le plus défavorable en terme de montant de garanties 
financières correspond à la sixième année d'exploitation. 

A ce moment, l'exploitation est toujours en cours sur les terrains de la phase d’extraction n°3, la 
superficie des terrains décapés à l'avancement est de l'ordre de 3 ha, le comblement par 
apports de boues du bassin de séchage à l'Ouest de Pousse se poursuit. 

Les bandes transporteuses sont en place dans le secteur Ouest et dans le secteur Est. 

Des terres de découverte sont stockées sur les terrains de la phase 7, sur une superficie de 
3 ha environ. 

Le calcul de S1 prend en compte la superficie des terrains supportant le tapis de plaine et la 
piste d'entretien et la piste d'accès au bassin de séchage des boues et celle menant à 
l’extraction (0,9 ha), la zone de stockage des terres de découverte sur la phase 7 (3 ha) et les 
merlons présents en limite d'emprise (3,2 ha). 

S1 = 0,9 ha + 3 ha + 3,2 ha = 7,1 ha 

Surface décapée à l'avancement et zone non remise en état sur le bassin de séchage des 
boues : 

S2 = 7,5 ha 

Le linéaire de fronts non remis en état est de : 

L = 1 380 m 

 

Le montant des garanties financières (C) est donc pour la deuxième période égal à : 

CR = 1, 880 x [(7,1 ha x 15 555 €/ha) + (7,5 ha x 34 070 €/ha) + (1 380 m x 47 €/m)] 

soit 468 689 € TTC 
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TROISIÈME PÉRIODE 

Situation à T + 10 ans 

 

Au sein de cette période, le moment le plus défavorable en terme de montant de garanties 
financières correspond à la fin de la dixième année d'exploitation. 

A ce moment, l'exploitation se termine sur les terrains de la phase 4, la superficie des terrains 
décapés à l'avancement sur les terrains de la phase 5 est de l'ordre de 3 ha, le comblement du 
bassin de séchage se poursuit, avec une zone remise en état. 

Le tapis de plaine est en place dans le secteur Est sur son plus grand linéaire. 

Le calcul de S1 prend en compte la superficie des terrains supportant le tapis de plaine et leur 
piste d'entretien et la piste d'accès au bassin de séchage des boues et celle menant à 
l’extraction (0,85 ha), et les merlons présents en limite d'emprise (2,6 ha). 

S1 = 0,85 ha + 2,6 ha = 3,45 ha 

Surface décapée à l'avancement et zone non remise en état sur le bassin de séchage des 
boues : 

S2 = 7 ha 

Le linéaire de fronts non remis en état est de : 

L = 1 900 m 

 

Le montant des garanties financières (C) est donc pour la troisième période égal à : 

CR = 1,088 x [(3,45 ha x 15 555 €/ha) + (7 ha x 34 070 €/ha) + (1 900 m x 47 €/m)] 

soit 414 980 € TTC 
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QUATRIEME PÉRIODE 

Situation à T + 15 ans 

 

Au sein de cette période, le moment le plus défavorable en terme de montant de garanties 
financières correspond à la quinzième année d'exploitation. C'est à ce moment que le linéaire 
de berges non remises en état sera maximal (1 800 m). 

A ce moment, l'exploitation se termine sur les terrains de la phase 5, la superficie des terrains 
décapés à l'avancement sur les terrains de la phase 6 est de l'ordre de 3 ha, le comblement du 
bassin de séchage se poursuit, avec une zone remise en état. 

Le calcul de S1 prend en compte la superficie des terrains supportant le tapis de plaine et leur 
piste d'entretien et la piste d'accès au bassin de séchage des boues et celle menant à 
l’extraction (0,5 ha), et les merlons présents en limite d'emprise (1,45 ha). 

S1 = 0,85 ha + 2,6 ha = 1,95 ha 

Surface décapée à l'avancement et zone non remise en état sur le bassin de séchage des 
boues : 

S2 = 7 ha 

Le linéaire de fronts non remis en état est de : 

L = 1 800 m 

 

Le montant des garanties financières (C) est donc pour la quatrième période égal à : 

CR = 1,088 x [(1,95 ha x 15 555 €/ha) + (7 ha x 34 070 €/ha) + (1 800 m x 47 €/m)] 

soit 384 483 € TTC 
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CINQUIEME PÉRIODE 

Situation à T + 20 ans 

 

Au sein de cette période, le moment le plus défavorable en terme de montant de garanties 
financières correspond à la vingtième année d'exploitation. C'est à ce moment que le linéaire 
de berges non remises en état sera maximal (800 m). 

A ce moment, les travaux d'exploitation se terminent sur les terrains de la 7° phase d'extraction. 

Le calcul de S1 prend en compte la superficie des terrains supportant le tapis de plaine 
(0,05 ha) et les merlons présents en limite d'emprise (0,7 ha). 

S1 = 0,05 ha + 0,7 ha = 0,75 ha 

Surface décapée à l'avancement : 

S2 = 1 ha 

Le linéaire de fronts non remis en état est de : 

L = 800 m 

 

Le montant des garanties financières (C) est donc pour la cinquième période égal à : 

CR = 1,088 x [(0,75 ha x 15 555 €/ha) + (1 ha x 34 070 €/ha) + (800 m x 47 €/m)] 

soit 90 660 € TTC 
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RECAPITULATIF DES MONTANTS DES GARANTIES FINANCIERES 

 

 

Le tableau ci-après présente les éléments de calcul des montants des garanties financières 
pour chacune des cinq périodes. 

 
 

Indice TP 01 en  mai 2009 94,35

Indice TP 01 en juillet 2016 102,3

α 1,088

T+ 2 T+6 T+10 T+15 T+20

S1 Stocks et merlons 5,00 ha 6,20 ha 2,65 ha 1,45 ha 0,70 ha

Pistes 1,20 ha 0,90 ha 0,80 ha 0,50 ha 0,05 ha

S2 Surface décapée 3,00 ha 3,50 ha 3,00 ha 3,00 ha 1,00 ha

Carreau d'exploitation hors d'eau 1,80 ha 4,00 ha 4,00 ha 4,00 ha 0,00 ha

L Linéaire de front non remis en état 1 500 m 1 380 m 1 900 m 1 800 m 800 m

Formule n°1 1ère période 2ème période 3ème période 4ème période 5ème période

S1 (en ha) 6,200 7,100 3,450 1,950 0,750

S2 (en ha) 4,800 7,500 7,000 7,000 1,000

L (en m) 1500 1380 1900 1800 800

Montants (en € TTC) 359 522 468 689 414 980 384 483 90 660

R
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Formule n° 1
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